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Introduction

Les relations internationales sont une des plus anciennes traditions universitaires. Mais les accords réglaient jusqu'ici les échanges de chercheurs et ce n’est qu'assez récemment que se sont largement développées des conventions portant sur des questions de formation et notamment sur des échanges d’étudiants. Cet élargissement de la coopération entre universités, et plus spécialement entre celles qui forment des cadres pour les entreprises, est évidemment lié à la mondialisation de l’économie, phénomène plus récent que la mondialisation de la Science. 

Ce caractère universel de la Science avait tout naturellement conduit les chercheurs à travailler au sein de communautés internationales. Appartenir au réseau des meilleurs spécialistes d’une discipline reste une condition quasi nécessaire du succès et, en tout cas, accélère fortement le progrès d’une recherche. Bien que ces échanges soient le plus souvent spontanés, ils sont favorisés dans leur déroulement pratique par des accords-cadres entre les responsables des Centres de Recherche ; d’où la prolifération déjà ancienne de ces accords.

Beaucoup plus récent est le phénomène d’entreprises fonctionnant à l’échelle mondiale ( ou plus modestement européenne). Certes il y a toujours eu des échanges commerciaux. Mais la R&D, la conception et la production  s’effectuaient très généralement dans un cadre national, voire local. Ce n’est plus le cas aujourd’hui, et le phénomène de mondialisation s’étend à un nombre croissant d’entreprises, quelle que soit leur taille ou leur secteur d’activité. En quoi cela touche-t-il le métier de l’ingénieur et sa formation ? On peut l’illustrer par quelques exemples :

· Les entreprises multinationales tendent à internationaliser toutes leurs activités, même celles du siège et de R&D. Ceci implique que les ingénieurs travaillent en équipe avec des collègues étrangers, dont les comportements et les modes même de raisonnement peuvent être très différents.

· De nombreux projets, et même la quasi-totalité de ceux qui portent sur des systèmes complexes, sont menés par des équipes multinationales ; que ce soit au sein d’une entreprise ou dans un consortium d’entreprises. A titre d’exemple tous les projets soutenus par le Programme Cadre de l’UE (le PCRD) font travailler ensemble des ingénieurs de plusieurs pays européens. Il en va de même pour les projets Eureka, ainsi que pour de nombreux projets aéronautiques, spatiaux, militaires, électroniques, etc.

· Les PME réalisent à l’étranger une fraction croissante de leur chiffre d’affaires. Ceci implique que leurs ingénieurs coopèrent avec des clients étrangers et se familiarisent avec leurs modes de travail et de pensée ; c’est le cas notamment du « B to B » et de l’Ingénierie.

· Enfin, un nombre croissant de jeunes ingénieurs désirent débuter leur carrière  dans une entreprise étrangère, de la même manière qu’il est très courant chez les jeunes scientifiques d’aller passer quelques années après leur thèse (leur post-doc) dans un laboratoire étranger. 

Le métier de l’ingénieur, après celui des chercheurs, s’internationalise donc – sous différentes formes. Or nos Ecoles ont la vocation, bien au-delà de la transmission des connaissances, de préparer leurs élèves à un métier. Elles sont donc en train de subir le choc de cette mondialisation, et ceci sous deux aspects quasi symétriques :

· Le cursus des élèves français va se trouver plus ou moins fortement transformé, notamment par l’obligation de passer à l’étranger une partie de leur scolarité ;

· Réciproquement, de nombreux étudiants étrangers voudront recevoir chez nous tout ou partie de leur formation. Le phénomène prend de l'ampleur au point que certaines Ecoles voient 30% de l’effectif des deux dernières années composé d’élèves de toutes nationalités.

Ces mouvements ne se font pas au hasard : il s’établit entre les Ecoles (ou Universités) une hiérarchie qui oriente le choix des étudiants ; en conséquence, certaines Ecoles sont à même de sélectionner les plus brillants d'entre eux. Cette concurrence entre les Ecoles est bien connue à l’échelon national ; le fait nouveau est que le choix des étudiants s’élargit maintenant à une large gamme d’établissements de toute nature et de tout pays ; la concurrence sur le « marché de la formation » s’établit donc dorénavant à l’échelon européen, voire mondial. Or ce nouveau type de compétition ne s’improvise pas et soulève de nombreux et difficiles problèmes. On pense évidemment, mutatis mutandis, à l’impact de la mondialisation sur la prospérité, voire sur la survie, de nos entreprises – grandes et petites.

Y a-t-il urgence pour nos Ecoles ? Quelle est l'ampleur des réformes qu’implique l’internationalisation ? Comment peut-on préserver ce qui fait actuellement l’originalité et la réputation de la formation des « Ingénieurs à la française », tout en donnant de la lisibilité au système français des Ecoles, actuellement très mal compris à l'extérieur. Et la difficulté de ce nouveau défi rend-il nécessaire une « mutualisation » des efforts ? Ce sont les questions que soulève ce rapport, l’ambition étant plutôt d’animer le débat que d’y apporter des réponses uniformes.

Il est déjà évident, cependant, « qu’être international » devient une condition nécessaire pour celles de nos Ecoles qui veulent rester dans le peloton de tête, même s'il et clair qu'il restera encore longtemps une place pour les formations hexagonales de bonne qualité.
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Ce rapport, loin d'être exhaustif, se contente de proposer quelques actions. Fort heureusement il dispose d'une toile de fond, fournie par deux excellents rapports de Claude Maury (CEFI) : "L'ouverture internationale des établissements de formation d'ingénieurs" et "L'accueil d'étudiants étrangers". Certes ces rapports datent de 1995 puis de 1999, mais l'état des lieux  qu'ils dressent reste largement exact. Ceci nous a dispensés d'une enquête extensive dont nous n'avions d'ailleurs ni les moyens ni la mission.

Par ailleurs rien n'est dit, ou presque, sur les relations internationales des laboratoires. Tout simplement parce que ce n'est pas l'objet de ce rapport. Faut-il cependant rappeler que la qualité de la Recherche est un élément majeur de la réputation internationale d'une Ecole et contribue donc fortement au succès de l'activité internationale en matière de formation. Cette interaction sera fortement soulignée dans la deuxième partie.
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La première partie traite d'abord de l’internationalisation du profil et des compétences des élèves ingénieurs. Ceux-ci dès leur entrée dans la vie active doivent être prêts à travailler dans un environnement international. Or tout est différent chez les « autres ». Pour en prendre conscience les élèves doivent être immergés en milieu étranger (stages, cours, projets…) et être préparés à cette immersion.

Cette première partie examine ensuite le pourquoi et le comment de l’insertion dans l'Ecole d’un grand nombre d’étudiants étrangers. L’effet peut être très positif, mais à condition de maîtriser de nombreux problèmes de recrutement et d’adaptation des cursus. L'internationalisation passe aussi par celle (à une échelle plus modeste) du corps enseignant.

L'ensemble de ces actions demande un effort de longue haleine, coûteux et qui doit donc s'inscrire dans une stratégie à long terme. La deuxième partie aborde différents volets de cette stratégie et prend parti sur certains choix.

C'est en fin du rapport que sont abordés les problèmes d'organisation et notamment une question que chacun se pose : Quelles sont les tâches qui doivent se traiter au niveau d’une Ecole et celles qui exigent un certain niveau de mutualisation ? et quel est le cadre le mieux approprié à ces actions communes ?

Recommandations

Note préliminaire : Un rapport se doit de déboucher sur des recommandations. Nous les avons placées en tête parce qu'elles constituent un sommaire que le lecteur pressé pourra se contenter de lire ( cf. aussi l'Annexe 1) ; s'il est mis en appétit nous lui suggérons cependant de lire aussi la deuxième partie, voire l'ensemble.
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Première recommandation : "Être international "

Comme toute entreprise qui veut survivre à un niveau élevé, une Ecole d’ingénieurs se doit aujourd'hui d’être internationale. Ceci l’amène à renforcer sa compétitivité à l’échelon mondial (et en tout cas européen), comme elle a depuis longtemps appris à le faire à l’échelon national : attirer les professeurs les plus compétents, recruter les élèves les plus brillants, voir ceux-ci se placer dans les meilleures entreprises ont toujours été les enjeux de nos Ecoles. Mais ceci se déroule maintenant sur la scène mondiale.

Pour y parvenir l'Ecole doit mener trois actions de base : donner aux élèves français une formation internationale ; accueillir des élèves étrangers ; internationaliser le corps enseignant. 

En termes quantitatifs les objectifs devraient être les suivants :

· Tous les élèves devraient avoir au moins 6 mois d'exposition internationale (stages ou enseignements à l'étranger, projets communs…). C'est relativement facile à condition de le vouloir et de consentir un gros effort d'organisation (I,1,D)

· L'effectif des deux dernières années devrait atteindre au moins 30% d'étudiants étrangers, dont au moins la moitié d'européens et un grand nombre d'Asiatiques. C'est déjà beaucoup plus difficile et très peu d'Ecoles y sont déjà parvenues. (I,2,A)
· Une fraction notable des enseignements devrait être donnée par des étrangers, même si leur intervention se réduit à quelques semaines. Le nombre de ces enseignants (y compris ceux qui interviennent à temps très partiel) devrait atteindre 15% de l'effectif des enseignants français. On est actuellement très loin. (I,3)
Deuxième recommandation : Organiser le cursus de telle sorte qu'il soit facilement lisible par des non-français tout en préservant l'identité de l'Ecole (II,2)

Troisième recommandation : Identifier un cycle "Graduate School" dans la dernière partie de la scolarité de l'Ecole ; et garantir que le diplôme de l'Ecole est aussi un Master of Science (II,2).

Quatrième recommandation : Placer le Diplôme d'ingénieur délivré par l'Ecole sur une échelle de comparaison internationale des Masters, en créant à cet effet un Comité international de Validation (II,4,A)

Cinquième recommandation : Développer des formules de Double Diplômes et de co-formation ; c'est difficile mais l'effet d'entraînement sur l'internationalisation de l'Ecole est patent.

Sixième recommandation : Délivrer un nombre important de Doctorats (ce qui est nécessaire pour prétendre avoir une Graduate school de bon niveau international) -II,4,C
Septième recommandation : En ce qui concerne les Etudiants étrangers, préférer un système de Bourses de haut niveau à la gratuité des Etudes. Eviter de proposer un prix trop inférieur à celui que proposent les Universités étrangères de renom. - I,2,C
Huitième recommandation : Se doter des ressources humaines et financières qui permettent une action internationale vigoureuse sur les trois axes mentionnés plus haut. Mettre un Directeur adjoint à la tête de cette action (II,6,B)
Neuvième recommandation : Se regrouper dans des structures qui mutualisent les moyens et permettent de faire face aux tâches complexes et coûteuses de l'activité internationale et notamment à l'énorme effort nécessaire de promotion et de recrutement(II,6,C). Pour le recrutement d'étudiants dans des pays lointains organiser un "concours commun d'accès aux Graduate schools" (II,6,C)
Dixième recommandation : Accepter de se présenter à l'extérieur comme un élément d'un ensemble "visible" (de l'ordre de 3000 étudiants en Graduate school, dont environ 800 Doctorants)- II,6,C et II,4,E
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Première partie : 

Les actions de base : donner aux élèves français une formation internationale ; accueillir des élèves étrangers ; internationaliser le corps enseignant

Comme toute entreprise qui veut survivre à niveau élevé, une Ecole d’ingénieurs se doit d’être internationale
. Ceci l’amène à renforcer sa compétitivité à l’échelon mondial (et en tout cas européen), comme elle a depuis longtemps appris à le faire à l’échelon national : attirer les professeurs et les chercheurs les plus compétents, recruter les élèves les plus brillants, voir ceux-ci se placer dans les meilleures entreprises ont toujours été les enjeux de nos Ecoles. Mais ceci se déroule maintenant sur la scène mondiale. Il n y a plus de position acquise et toute la stratégie est à revoir.

Ce phénomène d'internationalisation a commencé par les laboratoires qui sont obligés de s’insérer dans des réseaux internationaux s’ils veulent voir leurs travaux reconnus. Il est ensuite apparu nécessaire d'« internationaliser les ingénieurs », c'est à dire de les rendre immédiatement opérationnels dans un environnement international. Une démarche symétrique consiste à accueillir des étudiants étrangers, à commencer par les doctorants puis à tous les niveaux. Au-delà d’un certain seuil ceci impose toutes sortes de modifications dans le cursus et même sur le fond de l’Enseignement. 

Nous examinerons au chapitre suivant ce que peuvent être les bases de la stratégie de cette internationalisation. Mais il nous a semblé utile de décrire au préalable les trois axes d'action que sont l'exposition internationale des élèves, l'accueil d'élèves étrangers (y compris des doctorants) et une certaine internationalisation de l'enseignement.

I,1) Donner aux elèves ingénieurs une exposition internationale

Nos ingénieurs doivent s'internationaliser : quels outils les Ecoles utilisent-elles pour  les y aider ? Et dans le cadre de quels objectifs ? 

A) Questions et objectifs :

Les questions :

Le débat porte notamment sur les questions suivantes :

· L'élève ingénieur doit-il être préparé au travail en contexte international ? Faut-il qu'il soit opérationnel dès son arrivée dans l'entreprise ou peut-on attendre que les opportunités de sa vie professionnelle l'initient  à ce mode de travail. 

· Développer les stages à l'étranger c'est diminuer la fréquence des stages dans les entreprises françaises. Qu'en pensent celles-ci ?

· Comment préserver la cohérence de la formation donnée par l'Ecole lorsqu'une partie du cursus se déroule à l'étranger ?

· Dans la formule du Double Diplôme, quelles sont les années du cursus que l'on doit considérer comme cruciales, celles qu'élèves français comme étrangers doivent avoir suivies quasi intégralement pour obtenir le diplôme de l'Ecole ? Les deux premières années ou les deux dernières ?

· Quelle place l'enseignement des langues doit-il prendre dans un cursus déjà très encombré ?

· En bref, dans l'affichage du profil du futur ingénieur quel accent doit-on mettre sur cette formation à l'international ?

 Premier objectif : Rendre les élèves ingénieurs opérationnels en contexte international dès leur sortie de l'Ecole :

Il est devenu évident que les tâches des ingénieurs se dérouleront de plus en plus dans un contexte international. Seules varieront leur nature et leur localisation. L'aptitude à travailler à l'étranger, en équipe internationale, à participer à des négociations ou à des séminaires internationaux, etc. devient donc une des compétences cardinales de l'ingénieur
. Naguère cette aptitude était développée dans les entreprises, en tant que de besoin. Maintenant, à écouter celles-ci,  l’ingénieur doit être tout de suite opérationnel ; une formation appropriée au cours des études devient donc nécessaire.

Deuxième objectif : Changer leur attitude vis à vis des « autres » :

Nos futurs ingénieurs doivent percevoir et comprendre toutes les différences des autres cultures nationales, et ceci à tous les niveaux : méthodes de raisonnement, modes de travail, bases de la formation, comportements et critères de jugement, valeur d’usage des produits
. Ceux qui ont une large pratique internationale (et notamment les scientifiques) savent que ce "choc culturel" constitue l'apport le plus enrichissant d'une expérience internationale approfondie. L'ouverture d'esprit ainsi acquise devrait être un des objectifs principaux de la formation par les Ecoles. Bernard Sutter parle volontiers de "conversion de l'intelligence à l'international".

Troisième objectif : Permettre aux élèves d’évaluer leur intérêt et leurs capacités vis à vis de l’international :

Mais tous les élèves ingénieurs sont-ils capables de supporter le stress des contacts professionnels à l’étranger ? A des degrés divers : certains s’épanouissent dans un milieu étranger, d’autres s’y sentent mal à l’aise. Ces premières expériences durant la scolarité éviteront peut-être par la suite des erreurs de parcours.

Quatrième objectif : Améliorer les conditions d’embauche à l’étranger :

Parmi nos élèves nombreux sont ceux qui tôt ou tard chercheront ou se verront offrir un emploi dans un autre pays, en Europe ou aux Etats-Unis
. La formation à l’international augmentera leurs chances et leur niveau d’embauche (accrus aussi par la réputation internationale de l'Ecole, qui dépend elle-même en partie de son activité internationale en matière de formation) 

B) Comment immerger les élèves dans un environnement international

Tout un chacun se sent actuellement exposé à l'international mais sans pour autant qu'ait changé, pour la plupart, l'image de l'étranger, extérieur à la vie quotidienne, quelque peu mystérieux, attractif mais aussi inquiétant. Pour aller au-delà, pour comprendre, estimer, aimer les autres, il faut s'immerger suffisamment longtemps dans ce milieu externe, y travailler, y nouer des liens professionnels et personnels, se couper quelque peu de son cocon d'origine. Plusieurs méthodes existent pour l'élève ingénieur : faire un stage en entreprise à l'étranger, participer à un projet bi ou multinational, suivre des cours dans une Université étrangère
….

Stages à l’étranger : 

Le cursus de formation de "l'ingénieur à la française" se caractérise  par des stages en entreprise
, qui marquent la volonté d'insertion dans le système économique : que celui-ci se soit mondialisé amène tout naturellement à ce qu'au moins l'un de ces stages ait lieu dans une entreprise étrangère. Cette démarche s'est  déjà largement répandue dans nos Ecoles, et c'est pourtant difficile car la pratique du stage est encore peu développée dans les entreprises et Universités étrangères (cf. Annexe I §1Ac )

Participation des élèves à des projets multinationaux : 

La participation à un projet multinational est une épreuve particulièrement redoutable dans la mesure où elle amène à travailler avec des coéquipiers qui raisonnent d'une manière parfois très différente. Pour s'y préparer une formule nouvelle, bien adaptée aux nouvelles pédagogies consiste à préparer un des projets du cursus en binôme avec un étudiant travaillant dans une Université partenaire. Les deux étudiants communiquent par courrier électronique et se rencontrent physiquement pendant une dizaine de jours.
 

Suivre des formations dans une Université étrangère ; le cas du Double Diplôme 

Une autre forme d'immersion consiste à suivre des cours (UV = Unités de Valeur) dans une Université étrangère.. Ceci peut prendre diverses formes :

· Dans le cas minimum : l’élève est un simple auditeur libre. Ceci n’implique pas une réciprocité mais seulement l’accord de l’Ecole, basé sur l’intérêt du cours ainsi suivi

· Normalement l’élève passe un examen et obtient le certificat correspondant à l’UV (ou aux UV qu’il a suivies). Cette UV fait partie d'une liste établie en commun par l'Ecole et l'Université partenaire dans le cadre d'un accord qui prévoit un échange d'étudiants. Dans l'espace européen cette formule sera facilitée par le système des ECTS (European Credit Transfer System).

· Dans le cas maximum : l’élève suit l’ensemble des cours nécessaires pour obtenir le double diplôme (le diplôme de chacun des deux établissements). Le Double Diplôme est une formule qui gagne du terrain, principalement en Europe, mais qui reste assez peu utilisée. Elle offre pourtant de nombreux avantages :

En ce qui concerne les élèves ingénieurs, le Double Diplôme enrichit fortement la formation, tout en n’allongeant les études que de quelques mois, une année au plus.  Leur immersion est en effet beaucoup plus complète, car il est connu qu’une Université suit de beaucoup plus près un étudiant dès lors qu’elle va prendre la responsabilité de lui délivrer un diplôme. D’autre part l’élève se sentira plus intégré dans la communauté de ses nouveaux camarades ainsi que, plus tard, dans le réseau des « alumni ».

En ce qui concerne les futurs employeurs : le Double Diplôme est une garantie d’une double culture, de la capacité à travailler dans un contexte international, et, on vient de le voir, de l’appartenance à un double réseau.

En ce qui concerne l’Ecole, la possibilité qu’elle donne à ses élèves d’obtenir un double diplôme compte pour beaucoup dans sa réputation d’Ecole internationale. Elle apporte ainsi la preuve qu’elle saura leur ouvrir de nombreuses portes.

· En allant jusqu’au bout de l’idée, certaines Ecoles développent des formules de « co-formation » pouvant déboucher sur un co-diplôme : elles s’associent avec un ou plusieurs partenaires pour bâtir ensemble un cursus où se complètent et s’enrichissent les spécificités de chacun. Cette formule s’applique bien aux cours de fin de cycle ou « post-diplômes ». Elle peut conduire à la mise en place d’une nouvelle structure, telle que Eurecom.

Dans la plupart des cas un accord de réciprocité sur les Droits d'inscription est conclu entre l'Ecole et l'Université partenaire. Normalement l'étudiant paie ces Droits à son Université d'origine ; encore faut-il que les flux soient proches de l'équilibre.

C ) Comment préparer les élèves à cette immersion :

Pour atteindre leur objectif, ces différentes formes d’apprentissage de l’international (les Américains l’appellent « international exposure ») doivent absolument être préparées. 

Cette préparation s’appuie essentiellement sur l’apprentissage des langues : il s'agit avant tout de l’anglais considéré comme un indispensable outil de communication et de travail. L'effort actuel est impressionnant au point que le diplôme n'est jamais attribué à un élève qui ne peut prouver une bonne maîtrise de cette langue
.

Mais beaucoup d'Ecoles insistent aussi sur l'étude d'une deuxième langue (voire d'une troisième). Ce "trilinguisme" est souvent qualifié de modèle européen ; en effet la diversité linguistique de l’Europe stimule l’apprentissage de plusieurs langues en en montrant l’intérêt et en permettant la pratique. D’ailleurs c’est une tradition assez répandue dans les entreprises françaises globales que d’exiger de leurs ingénieurs envoyés dans leurs filiales qu’ils parlent la langue du pays. Aussi les étudiants commencent-ils à s’intéresser à des langues plus exotiques. Pour répondre à cette demande la palette des langues proposées s’élargit (Mines-Paris en offre une dizaine). Ceci peut constituer un argument de poids en faveur de l’Europe sur le « marché de la formation".

Il est également utile que l’élève reçoive à la faveur de cette formation une certaine initiation culturelle
. Ce sujet mériterait qu’on s’y arrête car il est difficile et les solutions sont encore trop rares. Il sera développé en Annexe 2 (§3,C)

D) Comment faciliter l’admission des élèves ingénieurs dans les établissements étrangers (universités et entreprises)

On sait que nos étudiants peuvent rencontrer de grandes difficultés à se faire accepter dans une entreprise ou dans une Université étrangères : parce que nos pratiques sont différentes et nos Ecoles mal connues. On peut espérer que ces barrières disparaissent lorsque nos cursus seront mieux lisibles et nos Ecoles plus visibles. En attendant on peut appliquer plusieurs méthodes :

En ce qui concerne l’accès aux Universités, le processus globalement le plus efficace consiste à conclure des accords entre l’Ecole et des partenaires universitaires : la négociation permet d’expliquer avec précision ce qu’est le niveau de nos étudiants tout au long du cursus. Dans le cadre de cet accord l’accès de nos élèves à certains enseignements sera facile, voire automatique si l’Ecole se porte garant de la qualité de chacun
.

Lorsque le Comité de validation décrit au §II,4,A se sera mis en place, l’Ecole pourra certifier de manière crédible à quel stade de leurs études les élèves ont atteint le niveau de connaissance d’un Bachelor Degree (cf.II,2,E). 

Il faut cependant souligner que suivre avec succès un enseignement est beaucoup plus facile pour un étudiant autochtone, à niveau donné de connaissances, que pour un étudiant étranger. Celui-ci rencontre des problèmes de langue, de culture, de modes d’enseignement et d’évaluation. Il faut donc veiller à ce que ceux de nos élèves qui vont subir cette immersion dans une Université étrangère y soient soigneusement préparés (cf. le paragraphe précédent). L’Ecole devrait d’ailleurs déconseiller cette expérience  à ceux de ses élèves, quel que soit leur niveau scolaire, qu’elle estime y être mal préparés ou mal adaptés.

Enfin, et peut être surtout, il s’avère très important que l’étudiant puisse présenter dans son dossier des notes attribuées selon le standard international, à savoir la gamme bien connue des A, B, … etc. Par contraste notre système de notation est beaucoup plus pessimiste et fait apparaître même les meilleurs comme tout juste passables. Il est proposé d’établir pour chaque élève un double système de notation, d’une part celui auquel nous sommes habitués et qui permet le classement, d’autre part celui qui servira de passeport international
. En fait celles des Ecoles qui ont déjà mis en place le système ECTS ont franchi le pas, puisque le « processus de Bologne » implique que les crédits attribués après le succès à une UV soient accompagnés d’une note exprimée dans le code européen (proche du code américain)
.

D) Qu’exiger des élèves en termes d’exposition internationale :

Il est important que chaque Ecole dispose d'une palette d'actions d'ouverture internationale car celles-ci s'adapteront plus ou moins au cursus "personnalisé" de chaque élève. Par exemple un stage long à l'étranger peut être incompatible avec le suivi d'un DEA… D'où la nécessité d'une flexibilité de choix.

Mais il paraît essentiel qu'un seuil soit fixé et affiché. Ne serait-ce que vis à vis des candidats dont le choix d'une Ecole dépendra de plus en plus de sa réputation d'ouverture internationale. Ce seuil devrait faire l'objet d'une délibération annuelle au Conseil d'administration de l'Ecole et d'un dialogue avec la tutelle et les organes "fédéraux" (COSEM, GET…).

Ce seuil pourrait par exemple être fixé à 6 mois d'exposition internationale, en qualifiant ainsi telle ou telle des actions décrites dans ce chapitre (avec un minimum de 3 mois de travail à l'étranger).

I,2) Insérer des étudiants étrangers 

Envoyer les élèves à l'étranger constitue la première étape de l'internationalisation d'une Ecole. La deuxième consiste à recruter des élèves ayant déjà acquis une partie de leur formation dans une Université étrangère. C'est un processus nécessaire pour des raisons qui vont être explicitées mais il est beaucoup plus complexe à mettre en œuvre. La démarche la plus lourde consiste à délivrer le diplôme d'ingénieur à ceux qui ont suivi avec succès les deux années du cursus de l'Ecole qu'elles considèrent comme le cœur de leur formation - en général les deux dernières années (cf. §II,2B). D'autres formules plus légères permettent des séjours plus courts : Crédits qui attestent du succès à une Unité de Valeur et intégrables dans le cursus d'une Université partenaire (système européen des ECTS) ; les "Masters GEM" spécialement conçus pour des étudiants étrangers ; les Mastères de la CGE (Conférence des Grandes Ecoles), etc. 

Tout ceci pose des problèmes fort difficiles de recrutement et d'insertion.

A) Questions et objectifs

Ecole par Ecole et au niveau de la tutelle, on s’interroge évidemment sur l’opportunité d’accueillir assez massivement des étudiants étrangers. On peut ainsi formuler les plus importantes de ces questions 

Les questions :

· Quelles sont les diverses motivations qui poussent à insérer un grand nombre d’étudiants étrangers ?

· Jusqu’à quelle fraction de l’effectif faut-il aller ?

· Quel prix faut-il demander ?

· Comment attirer les étudiants étrangers ?

· Comment recruter à l’étranger sans baisser le niveau ? quelles sont les méthodes de prospection et de sélection les plus appropriées ?

· Quel équilibre faut-il viser entre les différentes régions mondiales ?

· Faut-il privilégier les échanges avec des Universités partenaires ou les admissions individuelles provenant d’une grande diversité d’Universités ?

· Comment insérer au mieux les élèves étrangers ?

· Comment, et à quel degré, internationaliser le corps enseignant ?

· Comment profiter au mieux de la présence à l’Ecole d’une forte proportion d’étrangers ?

Premier objectif : constituer un vivier d’ingénieurs étrangers à l’usage de nos entreprises :

Beaucoup d’entreprises françaises (et notamment celles que l'on qualifie de globales) expriment actuellement leur besoin d’embaucher des ingénieurs étrangers formés dans nos Ecoles. On en a déjà formulé quelques raisons : introduire dans leurs équipes de nouvelles approches et de nouveaux modes de raisonnement ; améliorer la connaissance des marchés étrangers ainsi que leur communication avec des pays très différents du nôtre… Mais il s’y ajoute le souci de pouvoir disposer de cadres autochtones pour leurs filiales établies dans tel ou tel pays étranger. Or ces entreprises françaises affirment que ces ingénieurs étrangers s’intègrent beaucoup mieux et plus rapidement s’ils ont reçu une partie de leur formation dans une de nos Ecoles. 

Les élèves étrangers d’une Ecole constituent ainsi un vivier de recrutement pour les entreprises françaises qui y trouvent des cadres sélectionnés et formés selon des méthodes qu'elles connaissent et apprécient. Leur intérêt se manifeste d'ailleurs par de fortes contributions financières à certaines des actions mentionnées dans ce rapport.

Dans cette perspective, le choix des pays et établissements sélectionnés est important. Il doit correspondre aux pays d’expansion des entreprises françaises. Encore faut-il qu’une véritable politique existe à ce sujet, concertée avec les industriels, la tutelle et le Ministère des Affaires Etrangères (cf. II,3,D).
Deuxième objectif : élargir la base de recrutement :

Toutes les Universités et Ecoles des grands pays industrialisés constatent un certain tarissement des candidatures autochtones aux métiers d’ingénieurs et de chercheurs. C’est particulièrement le cas aux Etats-Unis et en Allemagne. Ces pays sont ainsi amenés à élargir leur base de recrutement en ouvrant largement leurs portes à des étudiants étrangers, non seulement européens mais aussi asiatiques et africains. Ils y recrutent annuellement plusieurs dizaines de milliers de leurs futurs cadres. 

Cette situation pourrait bientôt devenir la nôtre. Certes nous avons la chance que le métier d’ingénieur soit encore considéré en France comme l’un des plus « nobles » (cf. le développement de cette idée au chapitre suivant : II,1,A). Mais nous aurons besoin d’un nombre croissant de cadres tels que ceux que nos Ecoles d’ingénieurs ont si bien appris à former. Et, malgré nos traditions, la chute rapide des effectifs dans les Départements universitaires de Mathématiques, Physique et Chimie pourrait bien s’étendre aux Taupes et aux Ecoles.

Il est donc important d’élargir notre vivier de recrutement. En Europe nous pouvons séduire par l’originalité de notre formation « d’ingénieurs à la française ». Quant à l’Asie elle constitue un formidable réservoir  (notamment la Chine et l’Inde) de candidats avides d’acquérir un diplôme réputé. Et si nous savons préserver l'identité et la qualité de notre formation d'Ingénieurs, celle-ci pourrait valablement concurrencer la formation américaine "d'Engineers"

Mais pour recruter dans ces divers pays nos Ecoles seront en compétition avec les meilleures Universités mondiales. Il faut donc entreprendre un énorme effort de visibilité et de promotion de nos modes de formation. En cas de réussite nous atteindrons un autre objectif, celui de renforcer le prestige de nos Ecoles et la réputation de nos Ingénieurs. Nous y reviendrons au prochain chapitre.

Troisième objectif : contribuer à l’internationalisation de l’Ecole

Le postulat de ce rapport c'est qu'une Grande Ecole, comme toute entreprise de haut niveau, se doit de s'internationaliser. Or le recrutement puis la présence d'un grand nombre d'élèves étrangers s'avèrent le moyen le plus efficace d'y parvenir.

Tout d'abord les élèves français doivent apprendre à "penser et agir international" (c'est tout l'objet du début de ce chapitre). Or la vie en commun avec des camarades venant de nombreux pays permet de comprendre ce qu'est la diversité des cultures et stimule généralement le désir d'aller travailler à l'étranger (stages, cours, projets communs…).

D'autre part les dirigeants de l'Ecole, pour rester compétitifs à l'échelon international, se doivent de faire partie de réseaux internationaux. Ils pourront ainsi connaître en profondeur les autres systèmes de formation et le fonctionnement des divers types d'Universités. C'est en tout cas nécessaire dès lors qu'ils ont à y recruter des étudiants d'un très bon niveau et de profil adapté à l'enseignement de l'Ecole.

L'Ecole doit acquérir une forte visibilité internationale, tant pour la carrière des ingénieurs qu'elle forme que pour la qualité des professeurs, chercheurs et étudiants qu'elle veut recruter. Il est clair que l'effort de prospection d'étudiants ainsi que la création de réseaux d'anciens, pays par pays et région par région, y contribuent fortement.

S'internationaliser c'est aussi s'adapter à la demande internationale de formation, ce qui amène à une évolution plus ou moins importante des cursus et de la pédagogie. Il ne s'agit pas pour autant de renoncer à l'originalité de nos "produits".

En bref, insérer dans l'Ecole une forte proportion d'étudiants (et de professeurs) étrangers vise aussi à développer et accélérer l'internationalisation de l'Ecole, sous ses multiples aspects.

Objectifs quantitatifs : 

Fixer cet objectif revient à déterminer la stratégie de l'Ecole : profil bas ou au contraire l'affichage d'une volonté de compétitivité sur la scène mondiale.

dans les premières années (undergraduate school) : en règle générale les étudiants étrangers seront peu nombreux au niveau "undergraduate". Il s'agira pour l'essentiel d'élèves francophones recrutés par le concours classique (la proportion peut aller jusqu'à 10% d'une promotion). Une exception cependant, celle des Ecoles du réseau TIME (cf. II,2E), dont le Double Diplôme amène à insérer des étudiants étrangers dans les années Bac + 3 et Bac + 4 .
au niveau des deux dernières années (ce que nous nommerons plus tard la « graduate School») : La proportion devrait être beaucoup plus élevée puisque c'est traditionnellement à ce stade que se produit la plus grande mobilité internationale des étudiants. Elle atteint 40% à Cambridge et dans les grandes Universités anglo-saxonnes, 30% sur l'ensemble des Universités américaines, 60% à l'Ecole du Pétrole et des moteurs (à l'IFP). La fourchette 25% / 35% semble devoir être retenue, sachant qu'il s'agit là d'une ambition qui demande un effort difficile et de longue haleine. La répartition de cet effectif entre Européens, Sud-américains, Asiatiques et francophones sera évoquée au § II,3,D

B ) Le Recrutement des étudiants étrangers

Il ressort des analyses précédentes qu'il devient important (essentiel ?) de recruter à l'étranger une fraction importante des élèves. Il s'agit d'un problème difficile, car l'identité des Ecoles, leur image de marque sont fondées sur une forte homogénéité de niveau et de spécialités. Elles ne peuvent donc recruter que des étudiants de profil très semblable, de ce double point de vue, à celui de leurs élèves français
. 

Autant le processus de recrutement des élèves français est parfaitement rodé,  autant on se trouve ici sur un terrain encore incertain. Cependant quelques expériences réussies indiquent les pistes à suivre et seront décrites en Annexe 3. Dans tous les cas il sera nécessaire de connaître en profondeur les Universités dont sont originaires les étudiants candidats, et notamment leur cursus et leur système de notation. En général il faudra envoyer un jury sur place. Ces recrutements seront donc coûteux et conduiront les Ecoles à se regrouper dans des "réseaux de recrutement" (cf. §II,3,B,b).

C) Quel prix faire payer aux étudiants étrangers ? 

Le prix à faire payer aux étudiants étrangers est une question à laquelle la plupart des Universités étrangères apportent une réponse simple : on calcule le coût des études et on y ajoute quelques pour cents. Or ce coût est de plus en plus élevé : un rapport récent du CEFI cité par le rapport Gérard  le place dans la fourchette 18.000 / 25.000 € selon l'Ecole.

Dans nos Ecoles la situation est fort différente. Si l'étudiant étranger suit un cursus normal débouchant sur le Diplôme d'Ingénieur, il n'a rien à payer (en tout cas pas plus qu'un étudiant français). C'était d'ailleurs le cas au Royaume Uni il y a 25 ans jusqu'à ce que le gouvernement décide qu'il n'y avait pas de raison que le contribuable anglais finance les étudiants étrangers. Depuis ceux-ci payent le tarif international
, c'est à dire de l'ordre de 15.000 € et leur nombre, loin de baisser, n'a fait que croître
.

Seule exception à l'étrange règle française : les "Master of" qui sont en principe réservée aux étudiants étrangers et de ce fait bénéficient d'une dérogation ; leur prix n'est cependant le plus souvent que de 10.000 € donc bien inférieur au coût réel.

Comment sortir de cette situation préjudiciable tant du point de vue financier que pour la réputation de nos Ecoles (vu de loin ce qui est gratuit "ne vaut pas cher") ?

· Tout d'abord un décret récent semble donner aux Conseils d'administration des Ecoles la possibilité de fixer le prix des formations offertes aux étrangers
.

· D'autre part, dans une logique de marché, il faut accepter que le prix proposé soit inférieur à celui des leaders, en tout cas pour la très grande majorité de nos Ecoles.

· Enfin la Tutelle peut introduire une dimension politique, en ouvrant largement les portes aux Européens ainsi qu'aux étudiants des pays émergents d'Asie, d'Amérique latine et francophones. Les bénéfices peuvent être énormes au plan de l'influence de notre culture et du succès de nos entreprises. Ceci vaut un sacrifice financier.  Mais il nous paraît évident que c'est alors une politique de bourses qu'il faut largement utiliser, de loin préférable à celle de la gratuité.

D) L’insertion

Il est clair que l'étudiant étranger ne profitera pleinement de la formation que donne l'Ecole que s'il s'insère au mieux dans le nouveau milieu qu'elle constitue. L'Ecole doit y veiller et développer à cet effet de multiples actions.

Les problèmes administratifs et pratiques : 

Il est connu que tout étranger s’installant en France doit accomplir de nombreuses formalités, dans un contexte souvent désagréable. Il est donc important que les étudiants y soient aidés. Dans certaines Ecoles un cadre administratif s’occupe ainsi à temps plein de l’accueil, fonction qui s’étend à bien d’autres problèmes : logement, protection sociale, cours de français,

La question se pose évidemment de « mutualiser » cette fonction et notamment de profiter des moyens collectifs mis en œuvre par Edufrance.

Le problème de la langue : 

On pourrait penser qu'il s'agit d'un problème majeur, au point même de n'accepter que des étudiants déjà francophones ou bien de ne faire les cours qu’en anglais. En fait l'expérience acquise par les Ecoles amène à une conclusion différente. Ce qu'il faut c'est organiser des cours de français et s'assurer que les nouveaux étudiants étrangers les suivent
. Mais il s'agit d'une formation qui ne prend que peu de temps et qui s'avère efficace puisque la grande majorité des étudiants étrangers indiquent que les cours en français n'ont pas constitué pour eux un obstacle majeur
 .

En fait il faut se garder, semble-t-il, de faire de la connaissance du français un critère de sélection. La population d'étudiants possédant bien notre langue est trop restreinte pour qu'on puisse y sélectionner le nombre souhaité d'étudiants ayant le niveau suffisant pour s'insérer dans l'Ecole.

C'est ailleurs que semble se situer le véritable problème, à savoir l'effet dissuasif du "trilinguisme" (langue maternelle, plus l'anglais et le français). Tout étudiant sait en effet que l'anglais lui sera indispensable et que des études anglo-saxonnes sont un excellent moyen d'acquérir cette langue et d'en prouver le bon usage ; et d'ailleurs il en a déjà une certaine connaissance au moment où il choisit une Université étrangère. Il n'est donc pas si facile de persuader un étudiant chinois, indien ou brésilien d'apprendre une langue supplémentaire, considérée d'ailleurs comme difficile. 

Cas particulier des Masters of et des Enseignements post-diplômes : Le problème peut évidemment être différent s'il s'agit d'un enseignement spécialisé de courte durée…C'est ce qui amène beaucoup d'Ecoles de gestion à donner en anglais leurs enseignements de MBA.

L’accessibilité des enseignements :  

Plus gênant que le problème de la langue semble être une différence significative entre les formations que délivrent l'Ecole et l'Université d'origine. C'est généralement le cas en ce qui concerne les Mathématiques et la Technologie.

En Mathématiques il est bien connu que les étudiants français reçoivent une formation plus poussée, en tout cas ceux qui ont fait deux années de préparation, en Mathématiques supérieures puis en Taupe
. 

A l'inverse les étudiants étrangers reçoivent un enseignement pragmatique où les détails techniques comptent. Ceci peut poser problème, tant à nos élèves lorsqu'ils suivent des cours à l'étranger qu'aux étudiants que nous accueillons qui risquent de trouver nos enseignements trop abstraits.

La variété et l'importance de ces problèmes d'adaptation ont amené la plupart des Ecoles à faire suivre chaque étudiant étranger par un tuteur, l'équivalent de "l'adviser" des Universités anglo-saxonnes. De plus elles commencent à développer, par e-learning, des cours de mise à niveau sur les disciplines –clé, qui sont accessibles aux étudiants dont la candidature a été acceptée (et parfois aux candidats eux-mêmes).

Il faut également prendre en compte la difficulté d’adaptation des étudiants étrangers à la nature de nos examens et à notre système de notation (cf. §I,1,C)

I,3) Recruter des Enseignants étrangers :

Nous avons surtout parlé des Etudiants étrangers ; mais les enseignants (et les chercheurs) étrangers jouent -ou devraient jouer- un rôle tout aussi important dans l'internationalisation de l'Ecole. Ils apportent une vision différente de la formation, domaine où les différences sont beaucoup plus accentuées, car culturelles, que dans ceux de la Recherche ou de la production manufacturière. Ce "choc culturel" est normalement très enrichissant.

Il est de plus bien connu que mettre les élèves en face de professeurs étrangers est un moyen efficace, peut-être le plus efficace, de sensibiliser les élèves à la nécessité de l'internationalisation et de donner à l'Ecole une identité internationale.

Malheureusement ces enseignants étrangers sont actuellement relativement rares dans nos Ecoles. Il existe cependant plusieurs manières de les recruter. 

1. On peut organiser un échange de courte durée entre un professeur de l'Ecole et un de ses collègues étrangers de la même spécialité (Thermodynamique, matériaux…). Il s'agit là peut-être de la solution la plus facile à généraliser. Insérer dans un cours 3 semaines d'enseignement d'un autre professeur n'en perturbe guère la cohérence et peut avoir déjà un effet "culturel" important. Et si l'opération se répète plusieurs années de suite elle ne représente pour les deux professeurs échangés qu'une charge de travail limitée.

2. Il y a évidemment les enseignants chercheurs qui viennent pour une année sabbatique. Ce n'est pas facile de les persuader d'enseigner car leur but est de profiter de cette occasion pour se consacrer entièrement à la Recherche ; mais l'expérience prouve qu'ils se prêtent volontiers à l'opération qui vient d'être décrite, à savoir remplacer pendant 3 à 4 semaines le professeur de leur spécialité. 

3. Une autre solution consiste à utiliser des enseignants vacataires. Ceux-ci sont traditionnellement assez nombreux dans les Ecoles. On peut alors faire appel à des ingénieurs étrangers travaillant dans des entreprises voisines de l'Ecole, solution effectivement appliquée dans quelques cas, mais trop peu pratiquée. 

4. On peut pour une année recruter un étranger comme professeur associé (par exemple dans le cadre d'un échange avec un professeur de l'Ecole)

En revanche le recrutement d'étrangers en tant qu'enseignants permanents pose divers problèmes : de salaire (les nôtres sont peu compétitifs, voire dissuasifs), de statut  et même de concurrence avec des candidats français
.

Il va de soi que cette arrivée d'enseignants étrangers devrait, autant que faire se peut, s'organiser comme un échange, permettant aux professeurs de l'Ecole d'aller enseigner dans les Etablissements partenaires. 

En bref augmenter la proportion d'enseignements donnés par des professeurs étrangers est un enjeu fondamental mais difficile. Il n'est pas possible actuellement de fixer des objectifs quantitatifs. Donnons cependant quelques éléments de comparaison. Une enquête de l'Association européenne des "Business Schools" (efmd) donne 25% en moyenne, 10% pour les Ecoles les moins internationalisées. Eurecom (filiale de EP. Lausanne et du GET) affiche plus de 50% d'enseignants chercheurs étrangers. Une Université américaine typique indique 10%. Nous sommes évidemment loin de ces chiffres…

I,4) Comment faire des membres étrangers de l'Ecole, un facteur majeur d'internationalisation 

 L'écoute :

Le dialogue avec les membres étrangers de l’Ecole (élèves et professeurs) doit être soigneusement organisé. Il a un double effet. Tout d’abord il permet de prendre en compte les plaintes et critiques sur telle ou telle insuffisance de l’accueil, sur les difficultés d’adaptation à la forme et au fond de l’enseignement, et de manière générale sur l’efficacité de l’insertion.

D’autre part cette écoute permet de mieux comprendre en quoi  notre système de formation diffère des autres modèles internationaux, en quoi il est supérieur, et il faut alors s’y accrocher, et en quoi il doit être transformé. L’accueil de membres étrangers devient alors un véritable facteur d’internationalisation de l’Ecole.

 Le suivi :

Il est évidemment important que ce dialogue avec les membres étrangers de l’Ecole se poursuive après leur départ. D’ailleurs il est dans la tradition de nos Ecoles de maintenir des liens avec les anciens et c’est seulement sur l’ampleur et sur les formes particulières de ces liaisons qu’il faut innover. On pourrait s’inspirer des pratiques introduites en Allemagne par la Fondation Van Humboldt et développées maintenant en France par la Fondation « Alfred Kastler ». On sera certainement amené à utiliser Internet pour créer des réseaux locaux des anciens. Le développement rapide des réseaux X-Asie et X-UsCa montre l’intérêt qu’ils y apportent ; on sait bien d’ailleurs  que les élèves d’une Ecole gardent un souvenir très vif de la communauté à laquelle ils ont appartenu pendant quelques années et qu’ils ne négligent aucune occasion de renforcer leurs liens avec leur « tribu ».

Il est ainsi possible de créer, dans tous les pays considérés comme stratégiques, des groupes francophiles avec lesquels il sera précieux et  fort agréable de travailler. Le succès de cette démarche a un lien évident avec la prospection et constitue un autre important facteur de compétitivité.

 L'impact :

Il est naturellement difficile d'évaluer l'impact de la présence étrangère sur le comportement et la culture des élèves. Certains pensent qu'il est considérable dès lors qu'on atteint une proportion de l'ordre de 20%. A l'Ecole centrale de Paris, par exemple cet impact s'est montré suffisant pour qu'il soit inutile de promouvoir par ailleurs auprès des élèves les différentes actions d'internationalisation : c'est ainsi que plus de 1000 élèves sur 1300 choisissent spontanément, chaque année, de faire un stage à l'étranger
. Et la plupart des anciens élèves attribuent à ce compagnonnage leur compréhension du phénomène international, à savoir la profonde diversité des modes de raisonnement, des goûts et des comportements.

Deuxième partie : 

Internationalisation de l’Ecole : stratégie de l’établissement

La description, même sommaire, des actions à mener pour répondre aux besoins d'internationalisation montre qu'il s'agit d'une opération lourde, tant par son coût que par les transformations qu'elle entraîne. On peut au départ agir au coup par coup. Mais il devient vite nécessaire de définir une stratégie qui permette d'éviter la dispersion, de mener et d'afficher un effort cohérent de long terme. Cette stratégie doit résulter d'une large concertation et demande à être suivie au plus haut niveau.

Cette deuxième partie du rapport tente d'apporte une vision d'ensemble des problèmes et de lancer le débat sur les différents volets de cette stratégie. Nous serons ainsi conduits à aborder les questions suivantes :

· Quel est actuellement le contexte international de la formation des ingénieurs ?

· Comment se positionner dans ce contexte ? Quelles sont les principales solutions qui permettent à la fois de préserver l'identité d'une Ecole et d'assurer la lisibilité de son cursus ?

· En se plaçant dans le camp des pessimistes, combien de temps pourra-t-on résister à la généralisation du modèle américain ?

· Sachant qu'il est indispensable d'avoir des partenaires, selon quels critères faut-il les choisir ?

· Comment obtenir la reconnaissance internationale qui assure la compétitivité, voire l'avenir de chaque Ecole ?

· Comment cette internationalisation s'inscrit-elle dans la construction européenne ?

· Et, finalement comment faut-il s'organiser, seul ou ensemble, pour mettre en œuvre cette stratégie
 ?

II,1 ) S’internationaliser c’est d’abord connaître le système de formation des « autres » 

On pourrait penser que, comme la Recherche, le « système formation » constitue un milieu homogène. En fait la formation se trouve au cœur de la culture et en reflète toute la diversité. Se trouver des partenaires, recruter des étudiants capables de s’intégrer au cursus de l’Ecole, seraient des démarches vouées à l’échec si elles ne s’appuyaient sur une connaissance approfondie des buts, des critères et des méthodes de chaque Université. C’est possible et d’ailleurs passionnant ; mais on conçoit d’emblée qu’il soit nécessaire pour y parvenir de mutualiser les efforts.

A ) La place de l’ingénieur dans la Société peut être très différente d’un pays à l’autre :

Une différence essentielle (bien que peu connue et longue à caractériser) est que l’Ingénieur que forment les  Ecoles françaises est, dans sa définition même, fort différent de « l’Engineer » des pays anglo-saxons. Notre Société (comme d’ailleurs celle de la plupart des pays de l’Europe continentale) place le métier d’ingénieur devant tous les autres ; alors que, dans leurs préférences, les brillants étudiants américains placent « l’Engineering Department » loin derrière ceux du Droit, puis de la Médecine, puis des Mathématiques et de la Physique . 

Pour comprendre le concept de « l’Ingénieur à la française »,  il est utile de reprendre l’analyse de Daniel Grimm
. "Tous les pays sont amenés à sélectionner ceux de leurs étudiants qui ont la meilleure capacité d’abstraction, car ce sont eux qui (grâce à leur aptitude à définir puis mettre en œuvre une stratégie) seront aux commandes des entreprises et des institutions publiques. Certes nous sommes surpris de voir les Américains sélectionner leurs élites par le Droit ; mais pas plus que ceux-ci ne le sont de voir l’Europe continentale faire une telle confiance aux Mathématiques". 

Au-delà de la méthode de sélection, il faut aussi souligner un mode de formation de l’ingénieur par un cycle long  (5/6 ans) qui développe sur le même plan la compétence technologique et les qualités de management et d’innovation. Ceci prépare à un type de carrière qui démarre par des postes de terrain (notamment dans les PME de haute technologie) et se prolonge le plus souvent par des positions de haute responsabilité, parfois dans le public, en général dans une grande entreprise ou comme chef d'entreprise.

Par contraste, « l’Engineer » anglo-saxon (mot à mot le « machiniste ») est plutôt un "technicien" de bon niveau lorsqu’il sort au grade de « Bachelor Degree », et hautement spécialisé, s’il prolonge ses études par un Master Degree ou un Ph.D. 

Bien entendu, le besoin d’Ingénieurs techniciens existe aussi en Europe, d’où la mise en place de filières, dites de cycle court, qui fournissent à l’Industrie « Techniciens supérieurs », "Ingénieurs de production" et autres « Ingénieurs maîtres »
.

B ) L’organisation des études peut aussi beaucoup varier

Face aux deux concepts de l’Ingénieur qui viennent d’être décrits, se sont mis en place deux modes de formation :

L’Europe continentale : un cycle long et un cycle court en parallèle

On vient de voir qu’existent en Europe deux filières de formation, celle des « Ingénieurs » et celle des « Techniciens supérieurs ». A la différence du système anglo-saxon, ces deux filières sont mises en parallèle et pas en série, les critères de sélection étant beaucoup moins sévères pour la filière courte.

Des passerelles entre les deux cycles existent en théorie, mais elles ne sont utilisées que rarement : en France un certain nombre de places dans les deux dernières années du cycle long sont réservées à des étudiants issus des cycles courts (ou universitaires) et sélectionnés selon les critères spécifiques du cycle long (on parle de rattrapage ou de filière professionnelle). Dans les autres pays européens la pratique est encore plus restrictive.

Le système américain : deux cycles en série

Tous les étudiants commencent par un cycle court, un tronc commun qui se termine par le « Bachelor Degree (BD) ».  La plupart sont alors embauchés par l’industrie.  Un certain nombre suivent ensuite l’enseignement de la « Graduate school »qui débouche sur le « Master degree »
 .  En fait, aux Etats-Unis, les étudiants de la Graduate school se répartissent en trois groupes, ceux qui viennent de terminer leur Bachelor Degree ( le plus souvent d'ailleurs dans une autre Université), des étudiants étrangers du niveau BD ou plus, et des ingénieurs qui reviennent à l’université compléter leurs études après quelques années passées dans une entreprise (coutume de plus en plus répandue)
.

Il est évident que les échanges avec les universités étrangères seront assez différents selon le système que celles-ci pratiquent.  C’est ainsi que l Ecole Centrale de Paris (ECP)  a été amenée à susciter la création de trois réseaux différents, sur lesquels nous allons revenir.

C) L’évaluation et l’homogénéité du niveau des étudiants

Au-delà des questions d’organisation et de programme, il est essentiel de savoir évaluer le niveau des étudiants que l’on prend la responsabilité d’insérer dans une Ecole.  En effet, et c’est le principe de nos Ecoles, le niveau des élèves y est homogène ( Ecole par Ecole) et l’insertion d’étudiants d'un niveau trop différent ne peut se solder que par un échec (cf.I,2B).

Or l’évaluation de ce niveau peut s’avérer assez difficile.  Grosso modo on peut repartir les universités en trois catégories :

1) Le système des Ecoles françaises d’ingénieurs : 

Les élèves des classes préparatoires sont répartis entre des établissements de petite taille, chacun se voulant homogène dans la qualité de ses élèves.  Cette homogénéité est obtenue grâce à un classement établi par un nombre restreint de concours communs.  Les candidats qui y sont reçus se répartissent par strates successives en fonction de la réputation de l’Ecole. De plus chaque Ecole a une image et un esprit qui lui sont propres (à l’instar des collèges d’Oxford ou Cambridge)

2) Le système classique des universités européennes : 

Ces établissements sont au contraire de grande taille et ouvrent largement leurs portes à une population essentiellement locale et régionale.  Si le niveau a tendance à se relever et à s’homogénéiser dans les dernières années, il est au contraire fort inhomogène dans les premières années, celles précisément où vont être choisis les étudiants à insérer dans l’Ecole. Il est alors indispensable de connaître les critères de notation de chaque université et de ne recruter que les étudiants ayant obtenu les meilleures notes (et qui n’ont pas redoublé)
.

3) Les universités anglo-saxonnes : 

Elles se situent quelque part entre ces deux systèmes. En effet les étudiants, en tout cas les meilleurs et le plus ambitieux, présentent leur candidature à plusieurs universités, en briguant la meilleure.  Celles-ci choisissent sur dossier.  En fin de compte s’établit une hiérarchie des universités - qui diffère d’ailleurs dans chaque discipline.  Un classement est d’ailleurs effectué par des instituts spécialisés, qui diffusent très largement leurs résultats et qui prennent en compte l’opinion des entreprises comme celles des étudiants (c'est le "ranking" qui sera décrit au §II,4B).  

Ce processus introduit une sévère concurrence entre les universités anglo-saxonnes au plan de qualité de leur formation et du recrutement de leurs professeurs
.  Ce système est donc assez semblable à celui de nos Ecoles tout au moins en ce qui concerne les universités les plus fameuses (la « World League »)
.

Il ne s’agit là que de considérations générales : dans la pratique il faudra regarder de plus près, notamment quand il s’agit de recruter dans les universités asiatiques ou sud américaines. Il en existe d'excellentes, d'ailleurs très élitistes et fort courtisées par les Universités américaines et britanniques
. Mais beaucoup sont inconnues donc parfois méconnues.

D) Des flux dont il faut accepter qu’ils ne soient pas équilibrés (sauf en Europe)

Au total la connaissance fine des autres Ecoles et Universités s'avère la plus nécessaire et la plus complexe des tâches. Elle implique des visites, des consultations de documents sur les enseignements parfois difficiles à obtenir, une méthodologie complexe et beaucoup d'expérience. Et le nombre d'établissements à évaluer est considérable d'autant plus qu'il s'agit d'examiner :

· tout d'abord les Universités européennes avec lesquelles doivent être établis des échanges équilibrés,

· bien entendu les Universités américaines, surtout dans le but d'envoyer des élèves y suivre des cours de Master's Degree, ou y préparer une thèse. Dans ce cas le flux s'établit presque entièrement de l'Europe vers les Etats-Unis.

· mais aussi des Universités de pays émergents d'où vont provenir toujours plus de candidatures vers les "Master of Science", les mastères spécialisés, les Thèses, etc. : certaines sont excellentes (et d'ailleurs très élitistes), d'autres moins (et peu homogènes…). Le flux est, là aussi, pratiquement à sens unique, mais cette fois vers l'Europe.

II,2) Stratégie de positionnement

A) Les enjeux :

L'enjeu et les obstacles sont maintenant clairs. Internationaliser l'Ecole et ses élèves ingénieurs exige deux actions symétriques : 

- introduire dans le cursus des élèves français des périodes de travail à l'étranger, notamment des enseignements qui soient cohérents avec la formation délivrée par l’Ecole ; l'enjeu consiste à ce que nos élèves soient acceptés partout (ceci s'avère parfois difficile tant notre système est différent et méconnu).

- insérer dans l'effectif de l'Ecole une proportion importante d'étudiants étrangers, pris en cours d'études, ce qui implique que ceux-ci aient le niveau et un début de formation qui leur permette de s’intégrer ; l'enjeu est ici d'attirer de tels étudiants en concurrence avec des Universités de pays qui ont déjà su vanter leur système.

Ni l'une ni l'autre de ces opérations ne peuvent s'improviser. Elles demandent une connaissance fine d'un grand nombre d'Universités étrangères très diversifiées ainsi que le choix de partenaires ayant la même vision de la formation et un "rang" international comparables. Mais ces partenariats ne pourront aboutir à un flux important d'étudiants qu'une fois présentée une image bien lisible du profil des ingénieurs que forme l'Ecole ainsi que du cursus qu'ils doivent suivre.

A cet effet il est indispensable d'avoir choisi une stratégie d'échanges qui positionne l'Ecole par rapport aux formations délivrées ailleurs. Elle doit prendre en compte deux contraintes pas toujours très compatibles :

- Préserver autant que faire se peut l'originalité et la qualité de la formation, à condition bien entendu que celle-ci se soit adaptée à l'évolution de la demande nationale et internationale.

- Mais savoir se décrire de telle sorte que la formation et le cursus soient lisibles par les "clients" étrangers, tant les étudiants que les entreprises. Ceci peut entraîner des réformes plus ou mois profondes
.

Nous allons exposer une stratégie qui nous semble assurer la compatibilité de ces deux obligations ; elle repose sur des expériences déjà mises en œuvre par certaines Ecoles.

B) La solution de base : identifier une Graduate School

L’élément clé de la stratégie consiste à se positionner dans le système universitaire international, c’est à dire à définir et afficher un cursus qui soit facilement lisible à l’étranger (même lointain) tout en préservant les éléments fondateurs de notre formation.

La voie nous est tracée par la Déclaration de Bologne
 . Tout établissement européen d’Enseignement supérieur devra identifier au sein de ses cursus un cycle de base (« Undergraduate school ») et un cycle supérieur («Graduate school »)
. Aller jusqu'au bout de cette logique consisterait à s'aligner sur le système américain en prévoyant trois sorties, l'une à la fin du cycle de base (Bachelor Degree), la deuxième à la fin de la préparation du diplôme d'ingénieur et la troisième au Doctorat. 

Mais notre doctrine doit rester celle du cycle long cohérent ; elle amène donc à refuser une sortie de nos Ecoles à Bac + 3 (cf. alinéa E) et conduit à se concentrer sur les deux dernières sorties. Nos Ecoles devront donc renforcer (si nécessaire) la préparation au Doctorat et autres diplômes post-Master (au-delà donc de Bac + 5), et surtout aménager les deux dernières années du cursus d'ingénieur de telle sorte qu'elles puissent afficher, sans aucune ambiguïté,  qu'elles ont mis en place une « Graduate school ». Que cela signifie-t-il pratiquement ? qu'il soit prouvé que le Diplôme d'ingénieur est du niveau Master (et même d'un bon niveau) et qu'en sus l'Ecole propose aux étudiants une palette de formations de trois catégories : des Masters, des Doctorats, mais aussi des formations avancées soit post-Masters, soit destinées à des professionnels (de type MBA). 

Naguère nos Ecoles n’auraient pu présenter un tel catalogue de formations, car elles étaient complètement centrées sur la formation d’ingénieurs, tous issus des classes préparatoires. Mais deux évolutions profondes les ont amené à faire « du Bologne » sans le savoir ou en tout cas sans l’afficher.

- Tout d’abord la grande majorité des Ecoles se sont ralliées à une formule où la première année
 complète les connaissances de base acquises en classes préparatoires (constituant ainsi un cycle de base de trois ou quatre ans),  tandis que les deux dernières années  forment un ensemble cohérent centré sur une ou plusieurs formations professionnelles spécialisées et incluant un ou plusieurs stages et projet personnel. Les programmes offerts aux étudiants dans cette deuxième période ont en tout point les caractéristiques de ceux d’une Graduate school de bon (ou très bon) niveau.

- D’autre part, au fil des années, sont venus s’ajouter au « produit » principal (le diplôme d’ingénieur d’ailleurs diversifié en plusieurs options) des formations au Doctorat, des mastères spécialisés (post-diplômes) et tout récemment des « Masters of Science ». Il est important de noter que les Ecoles appliquent à ces nouvelles formules les principes qui font leur force : sélection rigoureuse, pédagogie novatrice, liens étroits et confiants avec les Entreprises.

Rappelons l’enjeu : attirer d’excellents étudiants étrangers et faire accepter les nôtres dans des universités et des entreprises étrangères. En fait 95% de ces échanges ont lieu au sein de Graduate schools. C’est là que les universités anglo-saxonnes recrutent le plus massivement leurs élèves étrangers
 et les diplômes qui y sont délivrés font prime sur le marché international de l’emploi. Ce serait méconnaître cette réalité et renoncer à une réelle lisibilité de nos cursus que de tarder à mettre en place ce cycle supérieur ( qui serait évidemment baptisé « Graduate School » dans le langage courant et dans les publications à l’usage des étrangers, voire des « Taupins »).

En revanche ce serait une mauvaise idée et de surcroît inutile de vouloir aligner notre cycle de base sur le modèle américain. Il est reconnu que la durée, le contenu et l’organisation de ces cycles  varient beaucoup d’un pays à l’autre et ceci sans qu’il y ait gêne puisque les échanges à ce niveau sont très rares. Or c’est bien à ce stade que réside l’originalité du cycle long de formation des « ingénieurs à la française », avec une forte dose de mathématiques et de physique, disciplines considérées comme majeures pour fournir un socle solide au savoir de l’ingénieur mais aussi pour sélectionner (voir plus haut). On y reviendra au § II,2F

En bref l’identification et la mise en place d’une Graduate School apporteraient au cursus de nos Ecoles la lisibilité qui lui manque, sans qu’il soit pour autant nécessaire de modifier le cycle de base ni de renoncer à la cohérence d’un cycle long de formation des ingénieurs.

Faisabilité : Nous verrons plus tard, à l'alinéa D, que les Ecoles concernées par ce rapport remplissent sans grand problème les conditions reconnues au plan international comme devant être exigées d'une "Graduate school" : niveau avancé des enseignements ; large palette de formations incluant le Doctorat ; large place pour les projets personnels
 ; bon équilibre entre les Masters et les Doctorats
. Mais nos Ecoles fournissent en plus une formation générale incluant la connaissance de l’entreprise (stages…) et la formation à l’international.

C) Les divers « produits » de la Graduate School. Conditions d’admission

Que signifie en pratique l’identification, l’affichage et le fonctionnement d’un cycle supérieur (Graduate School). Il ne s’agit pas ici de rentrer dans des détails d’organisation, d’autant plus que celle-ci varie beaucoup d’une Université à l’autre ;  ce sera à chaque Ecole de trouver sa solution. En revanche il est commode d’attaquer le problème par ce qui constitue la vitrine obligatoire et l’outil de communication communs à toutes les Graduate Schools, à savoir leur catalogue. Celui-ci est immédiatement présenté à tous ceux (candidats étudiants, entreprises, visiteurs) qui veulent connaître la Graduate School. Tous ces catalogues se concentrent sur deux points : les conditions d’admission et les « programmes », chacun de ceux-ci étant constitué par l’ensemble des cours, projets et travaux de R&D qui mènent à l’un des Diplômes délivrés par la G.S. Aux Etats-Unis une G.S. propose de 10 à 20 programmes d’Engineering (dont chacun offre de nombreuses options).


L’approche pratique de la mise en place d’une Graduate School dans nos Ecoles consiste donc à examiner les diverses catégories de programmes qui seront proposés par leur catalogue

1 ) Le Diplôme d’Ingénieur de l’Ecole

C’est le produit le plus ancien et le plus prisé par les entreprises françaises. Il s’agit bien d’un Master, tant par la durée des études (en termes européens 300 crédits ECTS) que par le niveau des diplômés. D’ailleurs le gouvernement français vient de décider en avril 2002 (en application des accords de Bologne) d’attribuer le grade de Master à tout ingénieur diplômé par une Ecole accréditée (ce qui est le cas de toutes les Ecoles concernées par ce rapport).

Reste le fait qu’il s’agit d’un Master assez particulier qui associe connaissances  scientifiques et techniques avec des compétences plus générales. Celles-ci sont considérées comme un élément majeur de la formation et sont d’ailleurs particulièrement appréciées par les entreprises : stages en entreprise, langues (2 au minimum), formation à l’international... D’autre part les connaissances scientifiques et techniques couvrent un champ plus large que dans un Master classique, l’approfondissement que celui-ci propose ordinairement étant assuré sur l’option choisie par l’élève ingénieur. Enfin tous nos ingénieurs reçoivent une formation assez poussée en Management et Sciences Sociales (de niveau au moins égal à celui du « Minor in Business » offert par beaucoup de G.S. en Engineering)
.

Finalement le Diplôme d’ingénieur devra être rangé dans la catégorie Master, puisque c’est le seul titre internationalement reconnu, mais il faudra savoir en décrire la spécificité et établir, pour le classer sur l’échelle mondiale de comparaison, une grille d’évaluation particulière (cf.II,4A).

Admission : De manière générale il sera exigé des candidats étrangers à la Graduate School qu’ils possèdent le Bachelor Degree
 ou un niveau de connaissances considéré comme équivalent. Mais ceci ne suffira pas et le recrutement devrait se faire par un concours très semblable dans son organisation et sa difficulté au classique concours d’entrée dans les Ecoles d’ingénieurs (cf. II,6,C)
.

A la fin des études de ce cycle supérieur (deux ans ou parfois trois semestres) l’étudiant admis à la G.S. (et qui aura satisfait les examens finaux) recevra non seulement le grade de Master mais le Diplôme d’ingénieur de l’Ecole.

Ce diplôme pourra être un Double Diplôme de l'Ecole et de l'Université d'origine si celle-ci est liée à l'Ecole par un accord de partenariat.

2) Les crédits ECTS 
: 

La déclaration de Bologne souhaite qu’un nombre très élevé d’étudiants européens aillent prendre une ou deux Unités de valeur dans une Université d’un autre pays. Les autorités signataires se sont engagées à mettre en place un système homogène de crédits (dits ECTS). Les Ecoles se sont organisées (presque toutes) pour mettre en œuvre ce type d’échanges, tant par l’envoi de leurs élèves ingénieurs que par l’accueil d'étudiants européens et étrangers. Ceci demande un minimum de réorganisation et l’adhésion à un nouveau système de notation (cf.II,1D). Mais c’est une avancée importante dans l’ouverture internationale.

In fine l'étudiant reçoit le diplôme de son Université (ou de son Ecole) de rattachement.

3) Des programmes de Master proches du standard international et bien adaptés aux habitudes des étudiants étrangers :

La plupart des Ecoles ont récemment mis au point des formations plus spécialement destinées aux étrangers (et plus généralement extérieurs à l'Ecole), dont le profil est proche de celui des programmes Master « classiques » proposées par les G.S. américaines. Citons par exemple les « Master GEM » (Groupe des Ecoles des Mines) ou ceux que proposent l’ENSPC (les Ponts) et le GET (Groupe des Ecoles des Télécommunications).

Admission : Comme pour toute entrée à la Graduate School il sera exigé des candidats qu’ils possèdent le Bachelor Degree ou un niveau de connaissances considéré comme équivalent. Mais la sélection se fait essentiellement sur dossier (normalement assorti d'un entretien et, on y arrivera tôt ou tard) d'un examen de type GRE (Graduate Record Examination)).

4) Les programmes de formation post-diplôme ou post-expérience professionnelle  :

Dans le catalogue d'une Graduate school existent parfois des programmes destinés à des étudiants ayant déjà un Master ou destinés à des candidats ayant plusieurs années d’expérience professionnelle. Ceux-ci y recherchent un complément de formation, soit dans un champ très différent (le management pour ceux qui ont un Master purement scientifique et technique), soit dans une discipline technologique complémentaire de leur spécialité. 

Le plus connu d’entre eux est le MBA ( qui, aux Etats-Unis est un Master, donc accessibles à des B.D) ; dans sa forme habituelle ce programme dure de 18 mois à deux ans et son accès est réservé à des professionnels ayant déjà plusieurs années d’expérience ; son enseignement est exclusivement consacré au management.
 

Mais il existe d’autres formes de ces programmes qui ont un contenu technologique pointu, plus ou moins couplé à une formation au management. En France les étudiants peuvent y être admis sans expérience professionnelle mais en revanche ils doivent avoir déjà obtenu un diplôme de niveau Master. 

Ces programmes rencontrent beaucoup de succès en France. Citons le CESMAT (pour les professionnels du secteur des matières premières) dans les Ecoles des Mines, l’Ecole du Pétrole et des moteurs à l’IFP, le Collège des ingénieurs créé par l’ENSPC…Citons aussi les nombreux « Mastères spécialisés de la CGE» mis en œuvre par la plupart des Grandes Ecoles (notamment par Mines- Paris qui en offre une gamme étonnante, tous taillés sur mesure pour des besoins exprimés par l’industrie).

Admission : La sélection est faite sur dossier. Pour certains de ces programmes quelques années d’expérience professionnelle seront demandées et la sélection tiendra fortement compte de l’avis de l’employeur sur le « potentiel professionnel » du candidat. Pour d’autres c’est un diplôme d’ingénieur (ou un des nouveaux Masters) qui est exigé.

5)Les programmes de Doctorat : 

Le Doctorat est le produit phare des Graduate schools universitaires traditionnelles. Un programme de Doctorat est évidemment centré sur la Recherche mais il inclut de nombreux cours (dont certains sont communs avec ceux des programmes Master) qui sont normalement étalés sur deux ou trois ans. Leur niveau et donc le taux d’échec sont élevés
.

La réputation d’un programme de Doctorat n’est donc pas seulement liée à celle des laboratoires, mais aussi à la rigueur de la sélection d’abord à l’entrée puis lors des examens ( rigueur qui varie fortement d’une Université et d’un programme à l’autre).

Admission : Les Docteurs que forment nos Ecoles sont très majoritairement destinés à un emploi en entreprise. Leur sélection doit donc être très rigoureuse et connue comme telle ; elle doit intégrer des qualités de scolarité, de caractère et de créativité.

 D’où la vertu du système américain qui étale sur au moins deux ans les éléments de la décision de poursuite d’un cycle doctoral, et ceci à un stade où le travail de recherche peut être assez avancé. Le système français du DEA (à forte composante scolaire) est moins satisfaisant. En particulier l’obligation introduite par de nombreuses Ecoles Doctorales d’avoir réussi cet examen avant de vraiment attaquer le sujet de thèse, éloigne de celle-ci deux catégories pourtant précieuses : les élèves de l’Ecole qui n’ont pas choisi une option compatible avec l’obtention du DEA au cours de leur dernière année ainsi que de nombreux étudiants étrangers. 

Il est donc très souhaitable que, au moins pour ces deux catégories, puisse être généralisé aux Ecoles le principe de « l’année probatoire » : le Doctorant démarre tout de suite son travail de thèse tout en suivant les enseignements exigés, éventuellement étalés sur deux ans. La décision d’accepter définitivement l’étudiant comme Doctorant est prise à la fin de cette année probatoire (parfois même au bout de deux ans)

E) Rappel d’un autre type d’échanges : le réseau TIME

L’Ecole Centrale de Paris met en œuvre un processus assez différent. Les échanges sont  centrés sur l’obtention d’un Double Diplôme et organisés non pas en fin de cursus mais au milieu de celui-ci. Le processus est décrit en Annexe 2, §2. Etudiants français et étrangers sont recrutés après deux ans passés soit en classe préparatoire, soit dans l’Université partenaire ; ils suivent ensemble à l'ECP
 un tronc commun ( première et deuxième année ). Ils vont ensuite suivre deux années de cours spécialisés (Graduate school) dans l’université partenaire. La durée des études est donc allongée d’une année.
Ce système est basé sur la conviction que c’est pendant ces deux années intermédiaires que se forme la personnalité et la compétence de l’ingénieur. Afin d’assurer un flux d’échange important et régulier il fallait créer un réseau d’Universités partageant cette vision. C’est le réseau TIME qui regroupe 37 Universités (dont 7 Ecoles d’ingénieurs françaises ). 

Cette formule a bien réussi : un grand nombre d'élèves de ces Ecoles (35% des  effectifs de l’ECP
 par exemple) ont accepté d’utiliser cette formule malgré l’inconvénient de l’allongement des études.  Et le flux total au sein du réseau TIME atteint plusieurs centaines d'étudiants. De plus la renommée de l’ensemble permet de recruter largement dans les pays asiatiques


Remarquons que, par ailleurs, l’ECP a récemment transformé quelque peu son cursus de manière à ce que les trois derniers semestres offrent une formation (cours et projet personnel) très semblable à celle des bonnes graduate schools étrangères. Elle a pu ainsi organiser, à côté du réseau TIME, un réseau centré sur les Universités anglo-saxonnes et un autre destiné aux pays émergents (tous deux analogues à ceux qui sont décrits plus haut)

F) Remarque importante : pas de sortie à Bac + 3 :

Si l’on organise la fin du cursus (cycle supérieur) comme une Graduate School, pourquoi ne pas complètement s’aligner sur le modèle américain en organisant une sortie à la fin du cycle de base ? La Déclaration de Bologne prévoit effectivement qu’un diplôme pourra être délivré à la fin de ce cycle, mais en précisant, ce qui est essentiel, que ce diplôme doit permettre « l’entrée sur le marché européen du travail ».

Or toute l’organisation de nos Ecoles est fondée sur le cycle long (§II,1A) qui commence par des enseignements théoriques et développe les compétences professionnelles en fin de cycle. Comment alors former un professionnel « employable » dans l’année qui suit la Taupe ? Ceci pourrait à la rigueur être envisagé dans les deux années qui suivent un recrutement en « Math. Sup. » mais il faudrait organiser à cet effet un cursus « cycle court » qui n’est pas dans la mission de nos Ecoles. Il existe des établissements qui s’y consacrent (IUP, etc..) et le font fort bien. 

Bref nous considérons que l’attribution par nos Ecoles d’un diplôme « Bachelor Degree », censé fournir aux entreprises un professionnel « cycle court », exigerait une réorganisation très importante de la filière ingénieur et serait contraire à leur mission.

En revanche il peut s’avérer utile (certains le font déjà) de délivrer un « certificat de niveau » aux élèves ingénieurs admis dans la Graduate School telle que nous l’avons définie. Ceci aide ceux des élèves qui veulent suivre des enseignements non encore inclus dans un accord de partenariat (cf. §II, 3A). Mais ceci demandera une  étude approfondie sur ce qu'est le niveau de connaissances du Bachelor Degree dans telle ou telle Université américaine ou européenne ainsi que sur le stade du cursus de chaque Ecole où ce niveau est atteint (5, 4 ou 3 semestres avant la fin des études)
.

II,3) Stratégie de partenariat

Le partenariat est un élément majeur de l'activité internationale. Il prend différents aspects selon qu'il s'agit d'envoyer des élèves ingénieurs à l'extérieur ou d'en recevoir, lorsque les échanges sont équilibrés ou non (cf. les 3 catégories du §II,1D). D'autre part ces accords de partenariat peuvent être bilatéraux ou s'inscrire dans le cadre d'un réseau d'échanges.

A) Partenariats pour l'envoi d'élèves ingénieurs de l'Ecole dans une Université étrangère :

Ce problème a été largement traité dans la première partie. Un des aspects de la nécessaire immersion des élèves de l'Ecole dans un environnement international consiste à leur faire suivre des cours dans une Université étrangère. Le partenariat est alors indispensable. En effet l'Ecole se doit de garantir le niveau et le profil de ses diplômés. Elle doit donc exactement connaître le contenu et le niveau des enseignements que suivent ses élèves, qui doivent être en bonne cohérence avec l'ensemble de la formation garantie par l'Ecole.

L'accord avec l'établissement partenaire prévoit souvent un Double Diplôme (voire un co-diplôme). C'est, entre autres exemples, le cas d'un accord entre l'UTC (Compiègne) et l'Université de Cranfield (UK) qui stipule que les élèves de l'UTC y suivent une année de Master's Degree (et réciproquement). Et c’est le principe même du réseau TIME.

Mais en général l'accord porte sur une liste de cours, dont chaque partenaire souhaite qu'ils puissent être suivis par ses étudiants.  Cet accord doit évidemment être précédé d'une analyse approfondie du contenu et du niveau de chacune de ces UV

Notons que cet accord implique une comparaison préalable du niveau des Elèves ingénieurs aux différents stages du cursus. L'Université partenaire n'a donc plus besoin que les élèves aient reçu un parchemin "Bachelor Degree" pour les accepter dans les cours de sa Graduate School.

B) Partenariats pour le recrutement d'élèves étrangers :

Le problème se présente très différemment selon qu'il s'agit  d'échanges équilibrés (avec les Universités européennes) ou d'échanges –dits à sens unique- avec les Universités des pays émergents

a ) Echanges équilibrés : les réseaux européens :

Les traditions de formation  sont assez semblables dans les divers pays européens. Chaque Ecole y trouve donc sans difficulté des partenaires (Universités ou plus précisément Départements Universitaires) de la même spécialité et partageant la même vision de la formation. L'idée s'est rapidement imposée qu'il était utile de former un réseau avec ces Universités cousines. Au sein de ce réseau les échanges se multiplient et il se crée une communauté multiculturelle. Les accords bilatéraux restent fréquents mais ils ne sont que la déclinaison d'un accord général. Citons quelques-uns de ces "réseaux d'échanges" : TIME, CLUSTER
, le réseau St Etienne
, le réseau des Ponts…

b) Recrutement dans les Universités des pays émergents :

On a vu plus haut (§II,1,C) pourquoi le recrutement en dehors de l'Europe posait à nos Ecoles un problème difficile : leur identité, leur image de marque sont fondées sur une forte homogénéité de niveau et de spécialités. Elles ne peuvent donc recruter pour leur "Graduate school" que des étudiants de profil très semblable à celui de leurs élèves français. Pour les détecter et les sélectionner dans les Universités lointaines de l'Asie, de l'Amérique Latine, du Moyen-Orient, il faut un effort considérable qu'une Ecole seule ne peut fournir. Elle doit donc s'insérer dans un "réseau de recrutement", c'est à dire dans un groupe qui mette en commun les moyens de reconnaissance et de recrutement. Ces réseaux peuvent être locaux (ParisTech) ou thématiques (le GET…). Ce point important sera traité au §II,6C

C) Partenariat avec les entreprises

Le partenariat avec les entreprises est une caractéristique majeure de nos Ecoles d'ingénieurs, aux trois plans de la Recherche, des prestations et aussi de la formation (notamment grâce aux projets de stage). Ceci peut s'étendre à l'activité internationale. Citons deux exemples :

- Le programme TIME est soutenu par le réseau TIME+

- Un groupe d'industriels  a financé entièrement l'investissement lourd que représente l'installation en Chine des filiales ParisTech.

Ce type de coopération peut s'étendre et se généraliser. Elle peut notamment  se développer avec des entreprises étrangères (et surtout européennes). Ce qui se négocie alors, au-delà des contrats de Recherche, c'est l'envoi régulier d'élèves pour des stages (pendant les études et parfois après le diplôme) ainsi qu’une information sur les « produits » de l’Ecole en matière de formation. C'est d'ailleurs une excellente manière de faire connaître à l'étranger la qualité des ingénieurs sélectionnés et formés par l'Ecole.

Mais la prise de contact avec ces entreprises étrangères n’est pas facile ; ce contact s'établit généralement au travers des contrats de Recherche. Très précieux, de ce point de vue, s'avère l'organisation des projets PCRD qui rassemblent nécessairement laboratoires et industriels de plusieurs pays européens. Plus généralement on peut se faire introduire par des partenaires de Recherche (cf. Annexe II,1,A sur les stages)

D ) Equilibre géographique des partenaires (et /ou des étudiants recrutés à l'Ecole) 

En l'occurrence les choix de l'Ecole doivent s'inscrire dans une stratégie plus générale, définie à l'échelon national, régional ou dans le cadre d'une fédération d'Ecoles (cf. II,6,C). Deux approches existent qui se recouvrent plus ou moins :

Une première logique consiste à recruter des étudiants dans les pays avec lesquels la France entretient une forte coopération industrielle et commerciale, notamment par l'implantation de filiales. Il s'agit avant tout des pays européens (y compris les pays russophones), mais aussi de l'Amérique du Nord, du Brésil, du Japon, de la Chine, etc.

Une deuxième logique consiste à recruter dans les pays émergents où existe une forte demande de formation à l'étranger : les pays francophones (dans beaucoup de ces pays existent des Classes préparatoires qui préparent au concours d'entrée normal) et surtout l'Europe de l'Est, l'Amérique latine, l’Inde et, bien entendu, la Chine. Ceux qui connaissent bien ces deux derniers pays ont des arguments percutants pour qu’une forte priorité leur soit donnée.

Un objectif commun consiste à créer dans les pays à privilégier une communauté d'ingénieurs qui seront de précieux collaborateurs soit dans nos filiales, soit dans des projets communs. Mais il ne faudra en aucun cas que ceci se passe aux dépens de la qualité de l'Ecole par recrutement d'étudiants qui n'auraient ni le niveau ni la formation nécessaire. Il serait donc dangereux de se contenter de recueillir des dossiers dont on choisirait les meilleurs. Il est au contraire recommandé de mener une politique proactive, appuyée sur des accords de partenariat avec des Universités sélectionnées (allant, avec certains pays, jusqu’à l’aide à la création de classes préparatoires).

On trouvera en annexe 4 un tableau extrait d'une enquête menée par la Conférence des Grandes Ecoles (Année 2001)
. On y observe que le taux de recrutement est maximum dans les pays francophones -coefficient 28- (et notamment pour le Maghreb avec le coefficient record de 64),  mais qu'il est également élevé en Europe de l'Ouest -coeff. 15 – (Espagne = 30). Il est en revanche faible en Europe de l'Est -y compris la Russie-(coeff. 4) et très faible dans les pays émergents non francophones (coeff. 3.5) et notamment en Chine ( coeff.1.6). Remarquons que les Asiatiques représentent 65% des étudiants étrangers aux Etats-Unis et seulement 10% en France.

Nous suggérons une politique consistant à stabiliser l'effectif d'étudiants francophones (5000), à renforcer le recrutement européen (de 6500 à 10000) –notamment en Europe de l'Est et en Russie – et à très fortement accroître les recrutements asiatique et sud-américain (de 3000 à 7000) avec un effort particulier sur la Chine, l'Inde, le Brésil et le Mexique. On atteindrait ainsi l'objectif de 30% de l'effectif.

L'équilibre entre les pays d'origine devrait faire l'objet d'un débat annuel au sein du Conseil d'administration de l'Ecole ainsi qu'au COSEM (Comité d'orientation stratégique des Ecoles des Mines) et au Conseil d’Administration du GET. Ces organisations devraient elles-mêmes établir un dialogue avec les industriels et les Affaires Etrangères.

II,4) Stratégie de reconnaissance internationale

La reconnaissance internationale est bien l'objectif qui sous-tend tout ce qui précède. L'Ecole se veut internationale ; c'est bien. Encore faut-il qu'elle soit reconnue comme telle, et au niveau qu'elle mérite, par l'ensemble des acteurs mondiaux du domaine : les étudiants, les professeurs des autres Universités et les entreprises globales (et les autres). Or, actuellement, sauf pour un petit nombre d'Ecoles prestigieuses (renom de certains anciens élèves, niveau exceptionnel de la  Recherche …), la réputation de nos Ecoles ne dépasse guère les frontières de leur "bassin de recrutement" national. Leur petite taille et leur dénomination (pas de référence à une Université) aggravent la difficulté.

Ce problème peut être attaqué à trois niveaux : la validation du diplôme, la réputation de la recherche, la promotion par les réseaux d'anciens et autres supports.

A) Validation des niveaux des diplômes

Il convient d'abord de situer le Diplôme d'Ingénieur délivré par l'Ecole. Un pas important a été franchi récemment (mai 2002) ; sous certaines conditions (mais qui devraient être aisément remplies par l'ensemble des Ecoles des Mines et des Télécommunications) le diplôme des Ecoles va donner droit au grade de "Master". C'est important mais ce n'est pas suffisant au plan international. Chacun sait en effet qu'il existe des différences de niveau considérables entre les Masters des différentes Universités, d'un pays à l'autre et au sein de chaque pays. Pour aller au-delà des rumeurs ou de l'auto-proclamation, nous proposons un processus factuel, un peu lourd mais qui pourrait constituer une clé d'entrée dans le système international
. 

Il s'agirait de faire évaluer le diplôme d'ingénieur de l'Ecole en tant que Master Degree (ainsi peut-être que ses autres "produits (Doctorat, Masters of, Mastères spécialisés…) par un Comité international de validation des masters : la majorité des membres ne seraient pas français (par exemple 60% d'Européens, 30% d'américains, un à deux français et des représentants de pays émergents). Une des instances européennes décrites au paragraphe II,5,A pourrait donner sa caution
 à la composition de ce Comité ; celui-ci serait créé par les tutelles au niveau d'un groupement d'Ecoles (GEM, GET…) ou de l'ensemble GEMT
 - Ecoles françaises du Réseau TIME. 

L'aspect factuel du processus consisterait à fournir au Comité un ensemble de données correspondant à une grille préétablie en commun. On sait que le cursus du Master Degree  comprend d'une part des enseignements, d'autre part un travail personnel (celui-ci n'étant que facultatif et correspondant à environ la moitié des Masters délivrés aux Etats-Unis) et enfin une formation à un ensemble de compétences spécifiques (connaissance de l’entreprise, langues, international...). La grille d’évaluation devra prendre en compte toutes ces composantes

 En ce qui concerne les cours, l'Ecole fournira une description discipline par discipline, du contenu de ses enseignements et du niveau des examens ; elle l'accompagnerait de documents donnant les mêmes informations pour quelques Universités auxquelles elle désire être comparée (choisies en Europe et aux Etats-Unis)
. Bien entendu il faudra tenir compte de ce que nos Ecoles fournissent une large formation en Sciences Sociales et en management, ce qui place le Diplôme d’ingénieur dans la catégorie des « Masters avec un minor en business ».

En ce qui concerne les projets, l'appréciation du Comité portera tant sur leur pertinence que sur les qualités de rédaction et de présentation du Mémoire. Le Comité devra tenir compte des traditions (de l'identité) de nos Ecoles qui sont très proches des Entreprises ; ce qui conduit à encadrer le projet personnel de l'Etudiant par un tandem professeur de l'Ecole - ingénieur de l'entreprise et, comme nous l'avons déjà dit, à choisir des thèmes plus proche du Développement que de la Recherche.

Le plus difficile sera évidemment l’intégration des « compétences générales » dans la grille d’évaluation. Il s’agira en fait d’estimer ce qu’est la valeur ajoutée de la formation d’un «ingénieur à la française »
.

Ce même Comité pourrait d'ailleurs déclarer à quel stade du cursus les élèves ont atteint le niveau Bachelor Degree. Soulignons à nouveau que celui-ci, lorsqu'il est délivré par un Département d'Engineering est un diplôme qui a deux significations : l'étudiant qui l'obtient est "employable" par l'Industrie, et, d'autre part, il possède le niveau de connaissance qui lui permet de suivre les cours de la Graduate School. Il est clair que c'est uniquement sur ce deuxième aspect que devrait porter la comparaison. Celle-ci serait utile dans les nombreuses négociations que l'Ecole devra mener avec ses partenaires. 

Remarque : Il est évident que la mise en œuvre de cette idée serait fort difficile. Tant mieux si l'on trouve une autre méthode pour faire rapidement émerger la majorité de nos Ecoles sur la scène internationale et les y faire reconnaître à un niveau convenable. Sinon il faudra considérer que la difficulté et la lourdeur du processus sont justifiés par l'ampleur de l'enjeu. Il serait en tout cas souhaitable que soit rapidement lancée une étude de faisabilité.

B) Une deuxième étape éventuelle : L'interclassement (ranking)

Peut-être pas au démarrage, mais assez rapidement, il serait demandé au Comité ci-dessus de procéder à une démarche maintenant classique, à savoir l'insertion du Diplôme de l'Ecole sur l'une des Echelles d'évaluation qui existent déjà. Diverses instances d'évaluation se livrent régulièrement à cet exercice de "ranking". Il s'applique surtout aux Universités américaines qui se voient ainsi classées discipline par discipline («Engineering school »…) et même département par département (une dizaine de spécialités telles que Civil engineering…). 

Il faut s'attendre à ce que, tôt ou tard, nos Ecoles soient inclues dans cet exercice, en tout cas dès lors qu'elles se seront inscrites dans la compétition internationale. Autant prendre les devants en évitant de se faire juger selon des critères trop calqués sur la tradition américaine et qui ignorent les aspects très positifs de notre système (Un ingénieur n'est pas un "engineer" ! Etc. voir plus haut).

En tout cas il ne s'agira pas d'établir nous-mêmes un nouveau "ranking", mais de nous comparer selon nos critères aux Universités placées sur ces échelles.

C)    L'évaluation de la "Graduate School" et de la Recherche :

En fait ce classement des Universités et plus précisément de leurs Départements porte essentiellement sur les performances de leur "Graduate School". Et celles-ci sont surtout mesurées à l'aune de leur Recherche et de leur production de Docteurs.

Certes la qualité du "produit Master" constitue la préoccupation majeure des Etudiants et des Entreprises consultés pour établir le "ranking", ce qui amène à prendre en compte la rigueur de la sélection, la pédagogie, les aspects humains de la formation. Mais on ne peut empêcher (pourquoi d'ailleurs le ferait-on ?) que la réputation des Masters soit indissociable de celle des Doctorats.

Citons trois aspects à prendre en compte 

Nombre relatif des Doctorats et des Masters : il est courant de comparer le nombre de Masters et des Doctorats produits chaque année. Les chiffres américains
 sont les suivants : sur l'ensemble des 400 "Engineering Schools", les PhD's représentent 17% du total des Diplômes (Masters et Doctorats) ; ce chiffre monte à 22% pour les "Research Universities». Certaines de nos Ecoles se placent fort bien sur cette échelle : citons Mines -Paris et Mines –Saint Etienne  où ce chiffre atteint respectivement 45%% et 24%
.

Proportion des Docteurs allant dans l'Industrie (dès la soutenance ou après une période plus ou moins longue de post-doc) : ce chiffre est évidemment très regardé par les entreprises, car il reflète à la fois l'état d'esprit de l'Ecole et la place donnée aux enseignements de nature économique ou managériale préparant le Doctorant à une activité en entreprise. En France où les DRH ont pourtant tendance à se méfier des Docteurs, cette proportion est très satisfaisante (de l'ordre de 60% dans les Ecoles des Mines) ; en fait les Ecoles vont avoir à produire un nombre rapidement croissant de Docteurs, car les entreprises françaises en deviennent friandes et à cet effet se tournent naturellement vers les Ecoles d'Ingénieurs (qui ont toujours produit la grande majorité de leurs cadres). 

Et bien entendu la qualité de la Recherche : le "jugement par les pairs" continuera à en être le principal garant ; mais depuis quelques années ceux-ci prennent de plus en plus en compte la production de brevets et la création d'entreprises. 

En bref, il apparaît qu'une Ecole ne peut attirer les brillants étudiants internationaux que si elle a développé d'excellents laboratoires, essentiellement peuplés de Doctorants et de post-docs. L'impératif d'internationalisation apporte donc un argument de plus pour stimuler celles de nos Ecoles qui, parfois parce qu'elles sont jeunes, n'ont pas encore suffisamment développé leur production de thèses.

D) Actions de promotion ; rôle des réseaux d'anciens

La capacité à recruter de très bons étudiants (puis à les placer) dépend aussi beaucoup du bouche-à-oreille, dans les Universités comme dans les entreprises. Nous avons déjà dit le rôle important que jouent alors les réseaux d'anciens, en général très attachés à leur Ecole et prêts à se dépenser pour elles (voire, s'ils sont acquis des réflexes américains, à les financer largement). 

Comme le montrent les informations précieuses recueillies par les réseaux X-Mines et X-USA ces anciens peuvent aussi fournir des avis pertinents sur les actes de promotion classiques (salons, plaquettes, conférences…). Ils savent, pays par pays, quelles sont les caractéristiques de nos Ecoles qui peuvent séduire de très bons candidats.
Ce rôle des anciens est très fort en France. Aux Ecoles d'aider à ce qu'il devienne tout aussi important à travers le vaste monde. Ceci pose problème dans les régions où l'Ecole n'a pas encore beaucoup recruté. Le rôle des expatriés devient alors prédominant, car eux n'ont pas hésité à aller s'implanter là où l'économie se développe.

 E) Présentation internationale de l'Ecole dans une structure "visible"

Un collège d’Oxford, un Département du MIT ou de Georgia Tech ont une forte identité qu’ils ont su se forger et à laquelle ils tiennent. Ils sont en général de petite taille. Mais ils sont visibles même de très loin parce qu’ils appartiennent à un ensemble de grande taille qui offre une large palette de spécialités. C’est cette intégration d’unités d’établissements à forte identité dans un ensemble à forte visibilité que prônent les partisans des structures Fédératives. Mais il s’agit là d’un très vaste débat…Certes la question est difficile mais elle ne peut plus être occultée.

II,5) Stratégie d'intégration européenne

Il est maintenant classique d'affirmer que la construction de l'Europe ne doit pas être seulement l'affaire des marchands et des financiers, mais qu'elle doit aussi mener à une Europe du savoir. C'est vrai, mais il faut bien constater que chercheurs et enseignants ont quelque difficulté à se placer dans l'espace européen, habitués qu'ils sont à participer à des instances nationales dont ils tirent l'essentiel de leurs ressources, tout en exerçant leur activité dans le cadre d'une communauté scientifique internationale qui déborde plus que largement les limites de l'Europe.

On voit pourtant se dessiner une réalité européenne dans le domaine de la formation des ingénieurs. Les gouvernements européens ont progressé aux réunions de la Sorbonne, puis de Bologne dans le sens d'une définition commune des cursus. Et les échanges d'étudiants entre Universités européennes s'avèrent peu à peu la solution naturelle à leur désir d'internationalisation. Il faut donc vivement encourager tout ce qui tend à rapprocher les Ecoles d'ingénieurs européennes 

A) Participer à l'effort de Normalisation et d'Evaluation 

Dans tous les secteurs de la production –manufacturier et services- se développent des systèmes de normalisation dont l'objectif premier consiste à protéger le consommateur (mais dont une conséquence est l'élimination des concurrents qui sont absents du processus). Ce phénomène existe aussi sur le "marché de la formation" où divers modèles s'affrontent : cycle long ou cycle court (BD) allongé par le Master ; formation d'experts "pointus" ou fabrication interdisciplinaire intégrée (l'ingénieur dit "à la française")…

Il est donc important que les dirigeants de nos Ecoles participent  aux instances qui, lentement mais sûrement, établissent des référentiels servant de base à l'évaluation internationale des établissements. Citons deux d'entre elles :

Le système ABET (Accreditation Board of Engineering Training) :

C’est un outil efficace de dissémination du système anglo-saxon. Il s’agit, pour les pays émergents ou pour les institutions en progrès mais pas encore connues, d’obtenir un label. L’Ecole ou le Département universitaire est examiné par un Comité composé à parts égales d’Européens et d’Américains qui fait des recommandations : si celles-ci sont suivies- et cela peut prendre du temps- l’accréditation est accordée.

La charte de qualité européenne (The European quality chart) :

Dans le cadre du programme « Leonardo » de l’UE, se développe un système d’évaluation des établissements de formation des Ingénieurs (HEE
). A partir du postulat selon lequel un tel établissement doit connaître et satisfaire les besoins des entreprises, des groupes de travail ont établi un référentiel d’évaluation. Il s’agit d’une véritable charte, énoncée sous forme de « 10 commandements », qui insiste sur la solidité des liens avec l’Industrie (au sens large), "l’employabilité" des ingénieurs, la stimulation de l’esprit d’entreprise, ainsi que sur la participation à l’enseignement de professionnels en exercice dans l’Industrie, et, bien entendu, sur la qualité des professeurs et de leur enseignement. 

Les établissements sont invités à se soumettre périodiquement à une évaluation (un certain nombre l’ont déjà sollicitée) menée par quelques experts, qui vérifient si les « commandements » sont respectés.

Une originalité de cette évaluation c’est que  les groupes de travail sont composés à part égale de représentants des entreprises (CCI, organisations professionnelles…), de responsables universitaires, de partenaires sociaux et d’étudiants. Le travail est évidemment suivi de près par les pouvoirs publics, dont il ne faut pas oublier qu’ils couvrent à 75% les dépenses de ces établissements.

B) Les réseaux destinés à la diffusion des meilleures pratiques
 

Dans tous les milieux professionnels se sont développés des réseaux européens (et parfois internationaux). C’est heureusement le cas pour les responsables des HEE. Citons trois de ces réseaux :

· Le réseau Cesaer qui réunit par cooptation les 40 meilleures Universités Technologiques Européennes

· Le réseau EUCEET qui regroupe une centaine d'établissements de Génie Civil (Ecoles, Universités, centres de Recherche, associations professionnelles..)

· Le réseau EUNICE qui réunit les Ecoles de Télécommunication

L’intérêt premier se veut la diffusion des «  meilleures pratiques ». Nos dirigeants ont évidemment beaucoup à y apprendre, mais ils ont aussi à y défendre le « French way of teaching » et notamment les nouvelles pédagogies (projets, personnalisation des cursus…), très "chrono phages" mais qui font la réputation des Ecoles françaises

Il est incontestable que ces réseaux, lorsqu’ils fonctionnent de manière efficace et régulière, sont un des meilleurs outils de la « construction Européenne ». 

II,6) Questions d’organisation 

L’ouverture internationale d’une Ecole devient un élément essentiel de sa réputation et de sa compétitivité. Par exemple un récent classement, établi par un hebdomadaire influent, se basait sur l’addition de trois notes de poids égal : l’opinion des élèves, celle des entreprises et…l’ouverture internationale. Or il apparaît que cette ouverture est un processus complexe, coûteux et de longue haleine, qui ne peut être soutenu sans une forte organisation et des ressources solides.

A) Récapitulation des tâches :

La mise en œuvre d’une politique internationale se traduit par des actions multiples et corrélées dont chacune implique un effort d’organisation. Rappelons les principales :

· En ce qui concerne les programmes d’envoi d’élèves à l’étranger :

- Les stages : aide à la recherche d’entreprises étrangères, de financements…

- Les doubles diplômes et/ou les cours à l’étranger : accords de partenariat, négociations sur les Droits d’inscription, sélection de cours à recommander dans des Universités étrangères, création de co-formations.

- Les projets bilatéraux : aide à la recherches d’étudiants partenaires ; organisation pratique de la collaboration.

· En ce qui concerne l’insertion des étudiants étrangers :

- Accueil (nombreux problèmes pratiques) puis suivi de chaque étudiant. 

 -Organisation d'associations et d'activités tendant à assurer leur insertion

- Recrutement : analyser les critères de notation des Universités ; s’assurer la coopération d’Universitaires locaux pour établir la liste d’admissibilité ; organiser des jurys d’admission qui vont opérer sur le lieu du recrutement.

- Réponse à des appels d'offre

· De manière générale la préparation et la rédaction des accords, puis le suivi de leur mise en œuvre. 

· Action collective de validation internationale du niveau du diplôme d'ingénieur et des nombreux autres produits de la "Graduate school".

B) Organisation

En interne :

 L’importance que l’Ecole attache à son internationalisation va fixer d’une part la taille de l’équipe en charge des problèmes qui viennent d’être récapitulés, d’autre part le rang du patron de cette équipe. A titre de comparaison, le Directeur des relations internationales a souvent, dans les Universités américaines, le rang de Doyen – donc immédiatement sous le Président. Dans nos Ecoles il faudrait que ce soit toujours un Directeur Adjoint et qu'il soit doté de ces moyens.

Relations entre les Activités internationales de Recherche et de Formation

On ne peut apporter à cette question une réponse simple. 

D'une part il est patent que la Recherche a toujours constitué "le fer de lance de l'internationalisation". Depuis les origines les scientifiques ont été soumis (d'ailleurs avec joie) à l'obligation de coopération / concurrence au sein d'une forte communauté internationale. Les professeurs, comme les Doctorants, de l'Ecole se trouvent ainsi placés au sein d'un réseau international très actif. Ils ont donc souvent aidé à repérer de bons partenaires puis à conclure un accord. 

Cependant le choix des partenaires ne se fait pas selon les mêmes critères lorsqu’il s’agit de mener des Recherches en commun ou d’établir un échange d’étudiants. De ce fait la pratique la plus générale consiste à dissocier au départ accords de Recherche et accords d’échanges d’étudiants.

Mais l’importance grandissante de la formation de Doctorants au sein de la Graduate School, le rôle que les laboratoires partenaires peuvent jouer dans la

Recherche d’entreprises acceptant des stagiaires, la nécessaire accélération des périodes d’enseignement à l’étranger et par des étrangers, etc. devraient entraîner une meilleure harmonisation des partenariats pour la Recherche et pour la Formation.

Correspondants à l’étranger :

L’Ecole peut décider de privilégier les échanges avec telle ou telle Université, et notamment d’y recruter assez massivement ; il serait alors important qu’un professeur de cette Université accepte un rôle de correspondant permanent.

Ressources : 

Certaines des actions nécessaires à l’internationalisation sont coûteuses ; et surtout leur mise en œuvre demande le plus souvent beaucoup de réactivité. A cet effet certaines Ecoles ont créé des Associations - ou Fondations -  financées par des entreprises intéressées à l’internationalisation de l’Ecole

C) Mutualisation des efforts

Un débat est actuellement ouvert au sein des Ecoles pour déterminer quelles actions doivent être mutualisées et à quel degré.

1) Il est clair que le choix des partenaires directs - pour la Recherche, pour les enseignements partagés, les doubles diplômes – relève de la responsabilité du Directeur de l'Ecole (voire d'un Directeur de laboratoire). Il en va de même pour l'organisation de l'accueil et des différents aspects de l'accueil de l'élève étranger. Et, bien entendu, c'est à l'Ecole de décider le degré d'internationalisation qu'elle souhaite ainsi que l'ordre de priorité à donner à telle ou telle action.

En revanche il est généralement admis qu'une Ecole ne peut pas vraiment assurer, à elle seule, les actions d'analyse, de promotion, de recrutement, de négociations des équivalences…

La connaissance fine des autres Ecoles et Universités est probablement la plus nécessaire et la plus complexe des tâches. Elle implique de nombreux déplacements, des consultations de documents sur les enseignements parfois difficiles à obtenir, une méthodologie complexe et beaucoup d'expérience. Et le nombre d'établissements à évaluer est considérable  (cf. §II,1,C)

Promouvoir les Ecoles est un problème de nature différente ; il y faut une logistique qui peut être sous-traitée à des prestataires tels que Edufrance. En revanche il semble que la visibilité de chaque Ecole soit fortement augmentée si celle-ci se présente comme faisant partie d'un groupe (cf. ParisTech ou la présentation en commun des "Master of" du GEM ou du GET).

Le recrutement est une opération lourde et délicate. Nous reviendrons plus bas sur des processus possibles. Quelles que soient les solutions adoptées, une mutualisation des efforts apparaît hautement souhaitable - et même nécessaire pour les Ecoles jeunes et/ou de petite taille. Pour celles-ci c’est bien l’impossibilité d’aller trouver des candidats de qualité qui limite le nombre de leurs étudiants (et de leurs doctorants) étrangers

2) L'équilibre entre les actions à mener ensemble ou séparément est relativement facile à trouver (une application de plus du principe de subsidiarité…). La difficulté commence lorsqu'il faut décider à quel type de groupement adhérer, qu'on l'appelle Intergroupe, fédération ou réseau : ce regroupement peut se faire par lieu (exemple de ParisTech ) ou par nature et spécialité  (GEM, GET, Intergroupe des Ecoles centrales, Ecoles de la Défense, ou même ensemble des Ecoles d'application et corrélées)
. Dans tous les cas on butte sur la réticence des Ecoles réputées les meilleures à figurer dans la même structure que des Ecoles de profil différent ou supposées moins brillantes.

Groupement local : Du point de vue de la visibilité internationale, la solution la plus efficace semble bien être celle du Groupement local, car on peut aisément le comparer à une Université technologique classique, tant par l'unité de lieu que par la large palette des spécialités. De fait l'aventure semble bien partie pour ParisTech qui a déjà à son actif des accords en plein développement, et aussi pour l'INPG de Grenoble.
Malheureusement cette approche laisse aujourd'hui de côté la majorité des Ecoles, car, à l'exception peut-être de Lyon, Toulouse et Lille, elles ne sont pas situées dans des lieux où la taille critique soit atteinte (2000 étudiants de Graduate School serait le minimum couramment admis).

Groupement par tutelle (ou par nature) : Un autre type de regroupement est celui d'Ecoles dispersées sur le territoire mais ayant déjà appris à travailler en réseau : soit qu'elles aient la même tutelle (Mines, Télécoms, Défense, Agriculture, …) soit qu'elles partagent la même vision de la formation (Intergroupe des Ecoles centrales). On peut effectivement citer quelques actions de ces réseaux (par exemple l'action commune de recrutement des "Masters of" des Ecoles des Mines : les Masters GEM).

Il ne sera possible de donner à tel ou tel de ces réseaux une réelle efficacité qu'en l'appuyant sur une structure commune, dotée de forts moyens financiers et soutenue par une volonté politique hautement affichée. Même dans ce cas il faudra du temps et de l'imagination pour donner crédibilité et visibilité à ce qui sera présenté comme une "Université multi-site". Il faudrait sans aucun doute que cette structure couvre également d'autres activités telles que des projets communs de formation continue, de e-learning, de Recherche, etc.

Peut-être faudrait-il aller au-delà de ces regroupements traditionnels. Les différences s'estompent rapidement entre les diverses Ecoles sous tutelle des ministères techniques et liées aux Ecoles d'application de l'X. Cet ensemble, appelons le GEMT (Groupe des Ecoles des Ministères Techniques) pour faciliter la discussion, pourrait notamment servir d'assiette à l'action du Comité international de validation (cf. §II,4A)

Concours commun de recrutement :

Nous sommes plusieurs fois revenus sur le processus de recrutement des étudiants étrangers. Le profil assez particulier de nos Ecoles amène à rejeter une simple sélection sur dossiers. On est donc amené à étendre aux principaux pays de recrutement le système bien rodé en France du concours, processus très efficace mais dont la lourdeur a depuis longtemps amené les Ecoles à se regrouper sur des concours communs. Nous proposons d’organiser de tels concours en Chine (ParisTech le fait déjà !), en Inde et peut-être en 2 ou 3 pays d’Amérique Latine. En raisonnant sur les Ecoles du GEM, celles-ci prépareraient des épreuves d’écrit communes, chacune étant libre, à l’instar des Ecoles centrales, de fixer les coefficients des diverses épreuves. Les étudiants ayant montré par ce premier examen un niveau suffisant de connaissances seraient admis à  passer un oral devant un jury itinérant envoyé sur place. Les étudiants finalement sélectionnés choisiraient leur Ecole en fonction de leur rang de classement et de leur préférence pour le profil de telle ou telle d’entre elles
.

Cette description vise les étudiants qui désirent obtenir le diplôme de l’Ecole. Le recrutement des candidats aux autres programmes de la Graduate School (divers masters of, masters avancés, doctorats… cf. §II,2) peut être organisé de manière plus souple. Mais le jury itinérant pourrait aussi avoir la mission de les interviewer.

Concluons par une évidence peut-être un peu trop oubliée : Le partenariat de recrutement ne peut être établi qu'entre des Ecoles qui ont adopté le même positionnement stratégique (cf. §II,2)

CONCLUSION

Nos Ecoles, en tout cas les meilleures, doivent être internationales. Ce qui n’était qu’une hypothèse est apparu, au fil de ce rapport comme une nécessité (probablement urgente), mais aussi la source de nombreux changements. Les actions à mener sont multiples, parfois lourdes, et demandent un effort de longue haleine. Elles doivent donc s’inscrire dans une stratégie suivie au plus haut niveau et fondée sur le consensus de ses acteurs.

Cette stratégie a de multiples facettes. Fondée sur une connaissance approfondie de l’univers académique international, elle commence par le choix d’un cursus qui soit « lisible » à l’étranger (ce qui est très loin d’être le cas) sans pour autant renier notre identité. Ceci doit s’accompagner d’une politique volontariste de reconnaissance internationale ainsi que de la construction d’un solide réseau de partenaires.

Tout ceci converge vers les recommandations qui ont été placées en tête de ce rapport. Leur mise en œuvre sera difficile. Elle ne peut se justifier que par l’importance des enjeux. Que sont-ils ?

Pour les élèves ingénieurs, il s’agit de se préparer à un nouveau type de carrière très ouverte sur le monde. Comprendre et respecter les autres, apprendre par l’expérience personnelle l’extrême diversité des cultures et des besoins, passer de l’arrogance à la modestie et finalement se trouver tout à fait à l'aise à l'étranger deviennent des éléments essentiels de la formation qu’ils  sont en droit d’attendre de leur Ecole.

Pour l’Ecole : il s’agit de répondre à ces nouveaux besoins de formation, mais aussi d’éviter la facilité. La concurrence au niveau national avait conduit à un bel effort au plan de la Recherche, de la pédagogie, de l’interaction avec les entreprises, des méthodes de sélection. La compétitivité ainsi acquise leur permet encore d’attirer des élèves brillants et fort appréciés des entreprises françaises. Mais, dans la mesure où les Ecoles réaliseront que les espaces du recrutement, de la formation et de l’embauche prennent une dimension européenne et même mondiale, elles devront transformer fortement leurs stratégies de développement et de compétition. Une politique d’internationalisation offensive et affichée est longue à mettre en œuvre ; raison de plus pour en faire tout de suite une priorité. D'ailleurs elle constitue, d’ores et déjà, un facteur majeur d’attractivité pour les candidats français.

Pour la tutelle : L’enjeu est considérable. Il est plus que jamais patent qu’on ne peut dissocier poids politique, influence culturelle et succès économique. Pour développer une synergie entre ces trois facteurs de réussite, il existe peu d’outils aussi percutants que l’internationalisation de la formation des cadres et tout spécialement des ingénieurs. Dans l’univers des décideurs politiques et économiques, les cadres constituent la vitrine la plus visible de notre pays et les témoignages-même des français expatriés montrent qu’il est urgent qu’ils transforment leur image. D’autre part un réseau omniprésent d’étrangers formés dans nos établissements constitue un atout précieux et même indispensable dans les négociations de tout type (comme britanniques, allemands et américains l’ont compris depuis longtemps).

Bientôt viendra l'heure de vérité, celle des comparaisons faites par les autres. S'y préparer est une tâche urgente et difficile qui ne peut être mise en œuvre que portée par une forte volonté politique. 

- Volonté au niveau des enseignants chercheurs sur lesquels repose la mise en œuvre de toute nouvelle politique. Heureusement ils sont ouverts à l’international tant par leurs activités de Recherche que par leur pratique déjà longue des échanges d’étudiants.

- Volonté au niveau des Directeurs et des Présidents. Si le processus d’internationalisation ne leur apparaissait pas comme prioritaire, les choix importants ne seraient pas faits.

- Volonté politique des ministères de tutelle et des responsables régionaux : sans leur impulsion et leur soutien, notamment financier, les actions à mener ne pourraient avoir ni l’ampleur, ni la globalité ni la durée nécessaires.

.

Conclusion de la Conclusion :

Tous ceux qui ont participé à un processus d’internationalisation savent que celui-ci constitue le plus puissant des moteurs du changement. A tous les niveaux et sur chaque problème, le choc des cultures et la découverte de systèmes différents stimulent l’innovation, aux plans de la pédagogie, de l’organisation, et bien entendu de la Recherche. Souhaitons qu'il en soit ainsi pour l'internationalisation des Ecoles.
Annexe 1 : La trame du rapport. La Graduate School comme outil de l’internationalisation des Ecoles

Une carrière d’ingénieur se déroulera toujours plus en contexte international. Les étudiants le savent et veulent y être préparés ; quant aux entreprises elles forment des équipes de Direction, de Recherche et de projets à forte diversité internationale, que ce soit au siège ou dans leurs filiales à l’étranger ; elles souhaitent donc aussi recruter des étrangers formés dans nos Ecoles d’ingénieurs. Enfin les pays émergents (le Brésil, la Chine et l’Inde notamment) constituent un énorme vivier d’étudiants brillants qui formeront peut-être l’élément le plus dynamique du «Business mondial » et dont il est souhaitable de recruter un large échantillon. Autant de raisons pour placer l’internationalisation d’une Ecole au cœur de sa stratégie.

Ce rapport converge vers 10 recommandations. Celles-ci découlent des quelques idées clé  que voici.

1 ) Pour maintenir leur compétitivité nos Ecoles doivent s'internationaliser : Ce qui fait la force de nos Ecoles et leur originalité au sein du système français, c'est leur tradition de compétitivité : recruter les élèves les plus brillants, les proposer aux meilleures entreprises, attirer les meilleurs professeurs et chercheurs sont leurs enjeux permanents. Pour y réussir nos Ecoles s'efforcent de multiplier les innovations pédagogiques, de renforcer la taille et la qualité de leurs laboratoires, d'interagir avec les entreprises, de soigner leur réputation auprès des candidats. Le problème soulevé par ce rapport c'est qu'aux plans du recrutement comme du placement, la concurrence tend à se déplacer sur la scène mondiale. Il n y a donc plus de position acquise; toute la stratégie est à revoir.

La recommandation de base est  qu'une Ecole d’ingénieur qui veut rester à la pointe du système de formation décide d' « être internationale » ( ce qui va beaucoup plus loin que de faire de l’international). Ceci passe par la poursuite de quatre objectifs :

- Soumettre tous les Elèves ingénieurs à une exposition internationale (stages, cours, projets mixtes…) d’au moins 6 mois.

- Insérer dans les promotions une forte proportion d’étrangers d’origine variée et qui devraient représenter jusqu’à environ un tiers de l’effectif de la dernière année.

- Faire délivrer une fraction notable des cours par des enseignants non français (généralement pendant des périodes courtes).

- Développer au sein de l’Ecole des laboratoires d’audience internationale, délivrant un grand nombre de Doctorats dont au moins le tiers à des étrangers.

Il y a un bon accord sur ces objectifs. Seule varie l’estimation de leur degré d’urgence. Toute précipitation a ses effets pervers et la stratégie doit être mûrement réfléchie, notamment dans le choix des pays et établissements partenaires. Pourtant étudiants comme entreprises accélèrent leur mouvement vers les Ecoles (françaises et étrangères) et les modes de formation (Masters, MBA, Doctorats…) dont ils estiment qu’ils ont la plus grande audience internationale.

2 ) Pour nos Ecoles cette mutation sera loin d’être facile : Le système français est en effet marqué par quelques exceptions.

- Notre Société, comme celle des autres pays latins, a placé jusqu'à maintenant le métier d’Ingénieur parmi les plus nobles, à la différence des anglo-saxons qui pour qui « l’Engineer » n’est qu’un Technicien supérieur (même s’il est un spécialiste nécessaire et éminent). Ceci résulte notamment de la sélection des « Ingénieurs à la française » par les mathématiques, considérées comme l’outil le plus efficace pour repérer les étudiants à forte capacité d’abstraction, stratèges et leaders de demain.

- Nos Ecoles sont toutes fondées sur le « cycle long » (5 / 6 ans). Le cursus y démarre en classes préparatoires par un enseignement très théorique et ce n’est que pendant les derniers semestres que sont fournies les connaissances et la formation professionnelle exigées par le travail en entreprise. Au contraire la formation des étudiants américains  commence par un cycle court qui converge vers un Diplôme professionnel et que complètent éventuellement en « Graduate school » des enseignements plus théoriques et spécialisés (on peut parler d’un cycle non pas long mais allongé). In fine les deux types de cursus convergent. Mais les échanges à niveau intermédiaire posent problème.

- Enfin chaque Ecole est de petite taille et se targue d’une identité forte. C’est aussi le cas de la plupart des « Engineering schools » étrangères, si ce n’est que celles-ci sont intégrées dans un ensemble à forte visibilité, diversifié et interactif. Le manque de visibilité de nos Ecoles rend difficile, dans un premier temps, le recrutement d’étudiants étrangers brillants. Or un recrutement de niveau médiocre serait grave pour la réputation, donc l’avenir de l’Ecole.

Rassurons-nous : cette mutation est difficile mais pas impossible et certaines de nos Ecoles y ont déjà réussi.

3 ) Stratégie de positionnement :

Devenir compétitif sur le terrain international demande un effort cohérent sur le long terme ce qui exige une stratégie, longuement mûrie et largement discutée mais à laquelle on se tient .

L’élément clé de cette stratégie consiste à se positionner dans le système universitaire international, c’est à dire à définir et afficher un cursus qui soit facilement lisible à l’étranger (même lointain) tout en préservant les éléments fondateurs de notre formation.

La voie nous est tracée par la Déclaration de Bologne (dont une conséquence est la récente mesure gouvernementale de conférer le grade de Master aux Diplômés de niveau « Bac + 5/6 », ce qui inclut les Grandes Ecoles d’ingénieurs). Tout établissement européen d’Enseignement supérieur devra identifier au sein de ses cursus une « Undergraduate school » et une «Graduate school ». 

Aller jusqu'au bout de cette logique consisterait à s'aligner sur le système américain en prévoyant trois sorties, l'une à la fin du cycle de base (Bachelor Degree), la deuxième à la fin de la préparation du diplôme d'ingénieur et la troisième au Doctorat. 

Mais notre doctrine doit rester celle du cycle long cohérent ; elle amène donc à refuser une sortie de nos Ecoles à Bac + 3 et conduit à se concentrer sur les deux dernières sorties. Nos Ecoles devront donc renforcer (si nécessaire) la préparation au Doctorat et autres diplômes post-Master (au-delà donc de Bac + 5), et surtout aménager les deux dernières années du cursus d'ingénieur de telle sorte qu'elles puissent afficher, sans aucune ambiguïté,  qu'elles ont mis en place une « Graduate school ». Que cela signifie-t-il pratiquement ? Qu’il soit prouvé que le Diplôme d'ingénieur est du niveau Master (et même d'un bon niveau) et qu'en sus l'Ecole propose aux étudiants une palette de formations de trois catégories : des Masters, des Doctorats, mais aussi des formations avancées de type MBA et autres post-diplômes.

En termes d’échanges (et ceci pour tous les objectifs affichés en préambule) l’identification d’une Graduate school résout l’essentiel du problème ; en effet 90% de la mobilité étudiante se fait à ce stade du cursus. En revanche il importe peu que le cycle de base reste inchangé, sous réserve qu’un effort soit fait pour que, dans un sens et dans l’autre, les étudiants puissent s’adapter à des styles d’enseignement quelque peu différents.

L’identification et l’organisation d’une Graduate School dans les derniers semestres du cursus ont été rendus possibles dans la mesure où les Ecoles considérées ici (Groupes GEM et GET) ont largement diversifié la palette des programmes de formation qu’elles offrent. Mais chacun de ces programmes a gardé sa spécificité et il faudra moduler les conditions d’admission.

Le Diplôme d’ingénieur donnera le grade de Master. Mais nos Ecoles pensent qu’il est plus large que le Master standard. Encore faudra-t-il qu’elles sachent mettre en valeur sa spécificité : formation interdisciplinaire, et qui dote le jeune ingénieur d’un éventail de compétences très appréciées par les entreprises. Cette différence doit être marquée par une admission très sélective à travers un concours.

Des Masters plus classiques ont été récemment créés : ils répondent à la demande d’étudiants étrangers qui ont obtenu un Bachelor Degree et qui désirent le compléter, en obtenant dans une de nos Ecoles un Master de même durée que celui qu’offrent les Universités anglo-saxonnes. C’est la formule des « Master of » qui vient d’être démarrée avec succès. Cet enseignement utilise les compétences des enseignants de l’Ecole et leur savoir-faire en terme de projets /stages. Les enseignements y ont un caractère moins mathématique et plus pragmatique. 

La formation Doctorale devient, dans l’esprit d’une Graduate School, un produit majeur de l’Ecole, qui reflète la qualité de la Recherche, donc des enseignants chercheurs. L’originalité de nos Ecoles est qu’elles préparent tout spécialement les Doctorants à une carrière dans les entreprises. Ceci ne marchera à terme que dans la mesure où celles-ci garderont leur confiance en l’Ecole pour sélectionner ces Doctorants (français comme étrangers) dans le même esprit de rigueur que les élèves ingénieurs.

Les programmes de formation post-diplôme (post-Master) correspondent à une forte demande tant chez les étudiants que chez les entreprises. Ils sont basés sur la spécialisation des laboratoires, mais ils s’accompagnent souvent d’une formation au management en association avec des Ecoles de gestion. Ils se multiplient..

4 ) Faisabilité ; le niveau Graduate School est-il atteint ?

Ces solutions sont séduisantes. Mais sont-elles applicables à toutes les Ecoles. Peut-on effectivement y identifier en fin d’études un « cycle supérieur » méritant le statut d’une « Graduate school » ? Il faut d’emblée se poser trois questions :

Première question : Le niveau des cours des trois derniers semestres est-il celui des bons programmes Master ; ou encore les étudiants qui sont admis à ce stade du cursus ont-ils un niveau de connaissances équivalent à celui d’un bon Bachelor Degree. Pour répondre de manière précise  il faudra une longue étude. Mais deux éléments sont a priori rassurants : d’abord la durée des études ; et aussi le fait que dans toutes les Ecoles sur lesquelles porte ce rapport de nombreux essais ont été faits d’envoyer des étudiants suivre les cours de Masters de bonnes Universités américaines, et chaque fois avec succès.

Deuxième question : Les Ecoles préparent-elles aussi au Doctorat et dans quelle proportion ? Certes ce n’est pas obligatoire : aux Etats-Unis 15% environ des G.S ne sont pas adossées à des laboratoires de qualité suffisante. Mais les statistiques de la NSF (National Science Foundation) disent qu’en moyenne le nombre de Ph.D délivrés chaque année dans les Départements d’engineering atteignent 22% de celui des Masters. Actuellement toutes les Ecoles concernées par cette étude forment de nombreux  Docteurs et certaines sont même très bien placées par rapport à la moyenne.  

Troisième question : Les enseignements du Master s’accompagnent-ils d’un projet personnel ? Toutes les Graduate schools offrent cette possibilité (sans que ce soit obligatoire, pour tenir compte des étudiants qui, quoique du meilleur niveau, ont peu de temps à consacrer à ce supplément d’études (étrangers, professionnels…). Nos Ecoles sont là aussi bien placées. En effet depuis de nombreuses années elles ont pris comme règle de placer au sein des deux dernières années un projet personnel de longue durée débouchant sur un mémoire bien structuré et présenté à un jury. Il peut s’agir, mais c’est réservé à ceux qui veulent s’orienter vers la Recherche, d’une recherche académique. Le plus souvent, et ceci est au cœur de la tradition de nos Ecoles, ce projet est mené sous la double tutelle d’une entreprise et d’un laboratoire de l’Ecole. 


 En bref l’organisation d’une Graduate School au sein de nos Ecoles est tout à fait possible. Mais elle demandera parfois un certain effort sur le nombre de thèses et sur l’encadrement des stages/ projets.

 

5 ) Reconnaissance internationale : Ce problème est peut-être le plus difficile, en tout cas le plus long, à résoudre. Pour  en comprendre la nature, il faut partir de la situation actuelle des meilleures de nos Ecoles : elles ont en France une très forte réputation, ce qui leur amène pléthore de candidats brillants parmi lesquels elles sélectionnent un ensemble d’élèves qui deviennent d’excellents ingénieurs, fort appréciés des entreprises. D’où une excellente réputation, etc. Ce cercle vertueux leur permettrait, sans grand effort, de garder un excellent recrutement. D’autant plus que la nécessité de garder leur « rang » national les amène à multiplier les initiatives pédagogiques.

 Mais ce mécanisme cesse de fonctionner dès lors qu’on sort de l’espace où le bouche à oreille  est la principale source d’information. D’où la réelle difficulté rencontrée par nos Ecoles pour recruter des étudiants étrangers du même niveau que leurs camarades français… et l’amorce d’un cercle vicieux. En bref le passage du terrain national au terrain mondial présente des risques sérieux de détérioration du niveau de recrutement, que même une excellente pédagogie ne permettrait pas de compenser. Or quelques mauvais produits ont vite fait de détériorer la réputation d’une Ecole. Il s’agit donc d’une passe dangereuse, qu’il faut tenter de raccourcir. Pour accélérer la reconnaissance internationale nous proposons l’emploi simultané de plusieurs instruments ;

- Le premier concerne la promotion classique par les salons, colloques et autres plaquettes. 

- Certainement plus efficaces sont les réseaux d’anciens élèves : les Américains (avec leurs « alumni »), les Britanniques et les Allemands (avec leurs fondations spécialisées) exploitent à fond cette passion des élèves étrangers ou expatriés, pour leur ancienne « tribu ». Bien mobilisés (cf. les réseaux X.Asie, X.US&Ca) ils pourront beaucoup apporter, notamment en nous en apprenant quels sont les points de notre formation qui sont les plus susceptibles de séduire étudiants et entreprises à l’étranger.

- Au-delà il faudra probablement se rallier à la formule anglo-saxonne du « ranking ». Nous pensons que, tôt ou tard nous y serons confrontés et qu’autant prendre les devants. Car ceci aiderait à faire admettre des critères correspondant à la nature de « l’Ingénieur à la française ». Nous proposons qu’une étude de faisabilité soit lancée sur le rôle que pourrait jouer un « Comité international de validation » de nos diplômes (en commençant par le Master). L’évaluation serait aussi factuelle que possible, fondée sur une grille qui prenne en compte le contenu des enseignements, le niveau des examens, la nature des projets personnels et la valeur ajoutée des formations spécifiques (entreprise, international…). Ces informations seraient comparées à celles qui sont disponibles dans un certain nombre d’Universités qui jalonnent telle ou telle échelle de « ranking » utilisées par les Universités américaines. Finalement nous pourrions, par itérations, situer chacune de nos Ecoles sur cette échelle et en surveiller l’évolution. Et comme nos concurrents nous afficherions notre rang. En fait il s’agirait seulement d’adapter au terrain international une pratique à laquelle nos Ecoles sont très attachées sur leur terrain national.

Cette proposition est évidemment perfectible. On peut faire mieux ; il serait grave de ne rien faire

.

Annexe 2 ) Modalités pratiques de la formation internationale des élèves ingénieurs français

Cette Annexe ne fait que reprendre  la première section de la première partie en développant certains points (écrits en caractères italiques) 
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Nos ingénieurs doivent s'internationaliser : quels outils les Ecoles utilisent-elles pour  les y aider ? Et dans le cadre de quels objectifs ? .

Cet apprentissage de l'international repose en fait sur deux approches complémentaires et quelque peu symétriques ; la première qui est décrite dans ce chapitre, consiste à proposer à l'élève des activités qui se déroulent à l'étranger, en les aidant à  s'immerger dans un milieu  radicalement différent. L'autre démarche, tout aussi importante, consiste à faire de l'Ecole elle-même un milieu fortement internationalisé, notamment par l'insertion d'une forte proportion d'étudiants étrangers. Les actions à mener à cet effet feront l'objet des deux chapitres suivants.
1) Comment immerger les élèves dans un contexte international

Tout un chacun se sent actuellement exposé à l'international mais sans pour autant qu'ait changé, pour la plupart, l'image de l'étranger, extérieur à la vie quotidienne, quelque peu mystérieux, attractif mais aussi inquiétant. Pour aller au-delà, pour comprendre, estimer, aimer les autres, il faut s'immerger dans ce milieu externe, y travailler, y nouer des liens professionnels et personnels, se couper quelque peu de son cocon d'origine. Plusieurs méthodes existent pour l'élève ingénieur : faire un stage en entreprise à l'étranger, participer à un projet bi ou multinational, suivre des cours dans une Université étrangère….

A) Stages à l’étranger : 

Le cursus de formation de "l'ingénieur à la française" se caractérise  par des stages en entreprise
, qui marquent la volonté d'insertion dans le système économique : que celui-ci se soit mondialisé amène tout naturellement à ce qu'au moins l'un de ces stages ait lieu dans une entreprise étrangère.

Durée, statut :

S'il y a débat il ne porte que sur la durée et le statut de ce stage. Le rendre obligatoire a un fort effet d'affichage sur l'orientation internationale de l'Ecole. Cependant quelques Ecoles préfèrent laisser le choix aux élèves, en considérant qu'il ne s'agit que de l'une des formes d'immersion (cf. I,5).

En fait dans celles des Ecoles qui sont le plus internationalisées, notamment par l'insertion de nombreux élèves étrangers, il devient rare qu'un élève renonce à tout stage à l'étranger
.

Financement :

C’est toujours un problème mais il existe des solutions, en tout cas en Europe grâce aux bourses européennes (Socrates) et, dans certains cas grâce aux bourses régionales. Certaines Ecoles ont su persuader des Industriels de participer à un Fonds consacré aux actions internationales, qui pallient les insuffisances des ressources classiques

Choix des entreprises de stages :

Au début la plupart de ces stages avaient lieu dans des filiales étrangères de groupes français
. Ce n’est plus le cas dans la plupart des Ecoles, car il est 

souhaitable que la majorité de ces stages aient lieu dans des entreprises étrangères indépendantes. Mais ce n’est pas facile dans la mesure où celles-ci ne sont pas habituées à recevoir et à tirer un bon parti des stagiaires : la pratique des stages s'avère en effet assez rare dans les Universités étrangères, sauf en Allemagne (ils sont quasi inconnus en Espagne et peu courants en Italie, en Angleterre et aux Etats-Unis). Heureusement il commence à se créer des filières, connues des élèves par le bouche à oreille.

Les partenariats peuvent évidemment aider à détecter des entreprises étrangères (notamment des PME) susceptibles d'accueillir des stagiaires. Par exemple les partenaires des laboratoires sont généralement en rapport étroit avec des entreprises de leur propre pays et peuvent organiser des contacts.

Quant aux stage de 1ère année, ce sont les professeurs de langue qui se chargent de les trouver (ils sont moins techniques, plus culturels…) 

Les élèves ont évidemment tendance à rechercher des stages aux Etats-Unis ou en Europe. Mais il faut aussi essayer d'organiser des stages dans des pays différents tels que le Brésil, la Corée, le Japon… Ces stages doivent alors être plus encadrés et parfois se dérouler dans le cadre de partenariats industriels (cf. Ariel ). Ce choix d’implantation fera partie de la stratégie de partenariat étudiée en II,3D

B) Participation des élèves à des projets multinationaux : 

Diverses expériences ont été lancées :

A l’Ecole des Mines de Nantes, un des projets du cursus doit être fait en binôme avec un étudiant travaillant dans une Université partenaire. Les deux étudiants communiquent par courrier électronique et se rencontrent physiquement pendant une dizaine de jours. Cette formule est appréciée par nos partenaires étrangers et certains les développent maintenant  dans le cadre d’autres accords.

Dans la même Ecole une autre formule de projets en binôme se développe sous l’impulsion et avec l’aide de Grandes Entreprises françaises. Ce sont des projets de plus longue durée se déroulant en trois périodes de 6 mois : d'abord l’étudiant français séjourne aux Etats-Unis, puis les deux étudiants travaillent ensemble dans l’entreprise concernée, finalement l’étudiant américain séjourne à Nantes. L’étudiant américain reçoit une bourse importante, ce qui constitue un stimulant déterminant. L'ensemble de l'opération est financé par l'entreprise au niveau de $20.000.

Plus généralement, dans les Ecoles à forte proportion d’étrangers, les équipes de projet fonctionnent avec au moins un étudiant étranger.

Le système Ariel (commun à toutes les Ecoles de l’Association des Grandes Ecoles) organise des coopérations de Recherche « rectangulaires », France - Autre pays, entre deux laboratoires et deux industriels. Dans chacun de ces projets travaillent des élèves ainsi que des anciens élèves récemment diplômés. 

C) Suivre des formations dans une Université étrangère : 

Une autre forme d'immersion consiste à suivre des cours (UV = Unités de Valeur) dans une Université étrangère.. Ceci peut prendre diverses formes :

· Dans le cas minimum : l’élève est un simple auditeur libre. Ceci n’implique pas une réciprocité mais seulement l’accord de l’Ecole, sur l’intérêt du cours ainsi suivI

· Normalement l’élève passe un examen et obtient le certificat correspondant à l’UV (ou aux UV qu’il a suivies). Cette UV fait partie d'une liste établie en commun par l'Ecole et l'Université partenaire dans le cadre d'un accord qui prévoit un échange d'étudiants. Dans l'espace européen cette formule est facilitée par le système des EPCT.

· Dans le cas maximum : l’élève suit l’ensemble des cours qui lui procurent le double diplôme. C’est une procédure complexe qui va être développée dans le prochain paragraphe.

Dans la plupart des cas un accord de réciprocité est conclu entre l'Ecole et l'Université partenaire en ce qui concerne les Droits d'inscription. Normalement l'étudiant paie ces Droits à son Université d'origine ; encore faut-il que les flux soient proches de l'équilibre.

2) Le cas important des Doubles diplômes

Le Double Diplôme est une formule qui gagne du terrain mais qui reste assez peu utilisée. Elle offre pourtant de nombreux avantages :

En ce qui concerne les élèves ingénieurs, le Double Diplôme, tout en n’allongeant les études que de quelques mois, une année au plus, enrichit fortement la formation. Leur immersion est en effet beaucoup plus complète, car il est connu qu’une Université suit de beaucoup plus près un étudiant dès lors qu’elle va prendre la responsabilité de lui délivrer un diplôme. D’autre part l’élève se sentira plus intégré dans la communauté de ses nouveaux camarades ainsi que, plus tard, dans le réseau des « alumni ».

En ce qui concerne les futurs employeurs : le Double Diplôme est une garantie d’une double culture, de la capacité à travailler dans un contexte international, et, on vient de le voir, de l’appartenance à un double réseau.

En ce qui concerne l’Ecole, la possibilité qu’elle donne à ses élèves d’obtenir un double diplôme compte pour beaucoup dans sa réputation d’Ecole internationale. Elle apporte ainsi la preuve qu’elle saura leur ouvrir de nombreuses portes.

Deux formules de Double Diplôme :

Il n'y a pas de règle bien établie, mais plutôt une variété de formules résultant de négociations entre Universités partenaires. Les accords ainsi conclus ne sont pas toujours symétriques : en effet, d'après les règles établies en France par la Commission du titre, le diplôme d'une Ecole ne peut être attribué qu'après un minimum de deux ans de scolarité et de stages. En revanche certains accords permettent à nos élèves de recevoir aussi un Diplôme étranger après une seule année de niveau "Graduate school" 
. Décrivons deux cas typiques

1er cas : Double Diplôme englobant le tronc commun : La formule a été mise au point par l'ECP dans le cadre du réseau TIME (cf. §II,4). Les étudiants français et étrangers qui visent le Double Diplôme passent ensemble quatre années ; ils reçoivent d'abord l'enseignement dit de "Tronc commun" (1ère et 2ème année de l'ECP) puis ils vont passer deux ans dans l'Université partenaire. Là ils reçoivent des enseignements spécialisés mais ils participent aussi à divers projets – tels que le Diplom arbeit, petite thèse de 6 mois, en Allemagne.

Ce cursus commun est précédé par deux années d'enseignement de base, délivrés en France par la Classe préparatoire et à l'étranger par l'Université partenaire.

2ème cas : Double Diplôme appuyé sur la Graduate school
 : Les échanges internationaux d'étudiants se font dans leur très grande majorité au niveau de la Graduate school – qui correspond, grosso modo, aux deux dernières années de nos Ecoles. C'est pourquoi la plupart des accords de Double Diplôme prévoient que les étudiants reçoivent dans leur pays leurs 3 ou 4 premières années de formation ; ce sont seulement les deux dernières années qui font l'objet d'un enseignement mixte négocié (sachant qu'il faut une dérogation pour obtenir le Diplôme français sans avoir suivi la totalité du cursus des deux dernières années).

Co-formation : En allant jusqu’au bout de l’idée, certaines Ecoles développent des formules de « co-formation » pouvant déboucher sur un co-diplôme : elles s’associent avec un ou plusieurs partenaires pour bâtir ensemble un cursus où se complètent et s’enrichissent les spécificités de chacun. Cette formule s’applique bien aux cours de fin de cycle ou « post-diplômes ». Elle peut conduire à la mise en place d’une nouvelle structure, telle que Eurecom

Cas particulier du Doctorat :

Au niveau du Doctorat existe le système du « double sceau ». Le doctorant sera titulaire d’une thèse délivrée simultanément par l’Ecole et par une Université d’un autre pays européen si certaines conditions sont remplies : 

· Au moins 6 mois de Recherche dans le laboratoire associé

· Jury mixte, 

· Soutenance dans les deux langues,

3 ) Comment préparer les élèves à cette immersion :

Pour atteindre leur objectif, ces différentes formes d’apprentissage de l’international (les Américains l’appellent « international exposure ») doivent être préparées, surtout si elles ont lieu dans un pays culturellement et linguistiquement très différent ( Japon, Corée, Brésil…). 

Cette préparation s’appuie essentiellement sur l’apprentissage de l’anglais considéré comme un indispensable outil de communication et de travail
 (et parfois d’une « troisième » langue). Mais il est utile également que l’élève reçoive une certaine initiation culturelle. 

A) Enseignement des langues

 L’anglais : les entreprises réclament que les ingénieurs qu’ils embauchent à l’Ecole soient parfaitement à l’aise en anglais, c’est à dire qu’ils maîtrisent les quatre compétences que sont la lecture (le plus facile), les expressions orale et écrite et la compréhension orale (le plus difficile). Ceci est obtenu par un travail intensif
 (en moyenne 4 à 5 heures par semaine la 1ère année et 3 heures les deux années suivantes), mais aussi en variant les exercices : bien sûr le laboratoire de langues mais aussi des conférences et des cours en anglais ainsi que la rédaction de certains projets en anglais. Le stage à l’étranger enracine et renforce ces connaissances

Le diplôme de l’Ecole n’est finalement attribué que si l’élève atteint un niveau suffisant. Les tests utilisés sont le TOEFL (au minimum le niveau exigé pour l'admission dans une Université américaine) complété par un examen oral ou l’IELTS niveau 6
.

Mais beaucoup d'Ecoles insistent aussi sur l'étude d'une deuxième langue (voire d'une troisième). Ce "trilinguisme" est souvent qualifié de modèle européen ; en effet la diversité linguistique de l’Europe stimule l’apprentissage de plusieurs langues en en montrant l’intérêt et en permettant la pratique. D’ailleurs c’est une tradition assez répandue dans les entreprises françaises globales que d’exiger de leurs ingénieurs envoyés dans leurs filiales qu’ils parlent la langue du pays. Aussi les étudiants commencent-ils à s’intéresser à des langues plus exotiques. Pour répondre à cette demande la palette des langues proposées s’élargit (Mines-Paris en offre une dizaine). Ceci peut constituer un argument de poids en faveur de l’Europe sur le « marché de la formation

A noter que les professeurs de langue sont souvent étrangers (cas général dans les Ecoles de Télécoms)

B ) Des cours en anglais :

C’est une bonne solution, à la fois pour l’apprentissage de la langue et pour les élèves étrangers. Mais les professeurs français refusent souvent (mais pas toujours, loin de là) de le faire. Les occasions ne sont donc pas assez nombreuses (cf. le § I,3,D sur les professeurs étrangers).

A noter que ces cours en anglais sont devenus fréquents dans les Ecoles de Commerce / gestion et constituent la règle dans les MBA de ces Ecoles.

C) Cours de formation à l’international (initiale et continue)

Ce sujet mérite qu’on s’y arrête car il est difficile et les solutions sont encore trop rares. A titre d’exemple, l’ECP a organisé un cours, dit de philosophie, qui enseigne d’une part l’art de communiquer entre cultures différentes et donne d’autre part des éléments sur l’Islam, l’Extrême Orient et le protestantisme anglo-saxon. Mines-Nantes offre un cours de "management interculturel (30 heures) donné par un trio original (un DRH international, un Directeur commercial et un consultant en développement international).

D’autres schémas ont été développés tels que 

-des séminaires de deux à trois jours ciblés sur un pays d’accueil (Ariel), 

-des séances de comptes-rendus de stages où les élèves s’efforcent de décrire l’expérience  qu’ils viennent de vivre (et ceci devant tout le personnel de l’Ecole),

-des conférences par des personnes natives du pays et séjournant au voisinage de l’Ecole,

-des forums Internet (des "chats" !) où les élèves ingénieurs débattent de sujets d'actualité avec leurs camarades étrangers,

-etc.

D) Comment faciliter l’admission des élèves ingénieurs dans les établissements étrangers (universités et entreprises)

On sait que nos étudiants peuvent rencontrer de grandes difficultés à se faire accepter dans une entreprise ou dans une Université étrangères : parce que nos pratiques sont différentes et nos Ecoles mal connues. On peut espérer que ces barrières disparaissent lorsque notre cursus sera mieux lisible et nos Ecoles plus visibles. En attendant on peut appliquer plusieurs méthodes :

En ce qui concerne l’accès aux Universités, le processus globalement le plus efficace consiste à conclure des accords entre l’Ecole et des partenaires universitaires : la négociation permet d’expliquer avec précision ce qu’est le niveau de nos étudiants tout au long du cursus. Dans le cadre de cet accord l’accès de nos élèves à certains enseignements sera facile, voire automatique si l’Ecole se porte garant de la qualité de chacun.

La même démarche peut s’appliquer aux stages dans des entreprises étrangères partenaires (cf. §II,3,B). 

Lorsque le Comité de validation décrit au §II,4A se sera mis en place, l’Ecole pourra certifier de manière crédible à quel stade de leurs études les élèves ont atteint le niveau de connaissance d’un Bachelor Degree.

Enfin, et peut être surtout, il s’avère très important que l’étudiant puisse présenter dans son dossier des notes attribuées selon le standard international, à savoir la gamme bien connue des A, B, … etc. Par contraste notre système de notation est beaucoup plus pessimiste et fait apparaître même les meilleurs comme tout juste passables. Il est proposé d’établir pour chaque élève un double système de notation, d’une part celui auquel nous sommes habitués et qui permet le classement, d’autre part celui qui servira de passeport international
. En fait celles des Ecoles qui ont déjà mis en place le système ECTS ont franchi le pas, puisque le « processus de Bologne » implique que les crédits attribués après le succès à une UV soient accompagnés d’une note exprimée dans le code européen (proche du code américain)
.

Annexe 3 : Modalités pratiques de prospection et de recrutement des Etudiants étrangers

Cette Annexe ne fait que reprendre  la deuxième section de la première partie en développant certains points (écrits en caractères italiques) 
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Il ressort des analyses précédentes qu'il devient important (crucial ?) de recruter à l'étranger une fraction importante des élèves. Ceci pose évidemment un problème tout à fait nouveau si l'on veut maintenir et même accroître le niveau de l'Ecole. Autant le processus de recrutement des élèves français est parfaitement rodé, autant on se trouve ici sur un terrain encore incertain. Cependant quelques expériences réussies indiquent les pistes à suivre.

1 ) Processus de recrutement des étudiants étrangers 

Il peut s'agir d'étudiants voulant accomplir une scolarité complète, ou encore d'étudiants visant un double diplôme impliquant le suivi des enseignements du tronc commun (voir §I,3).

Un cas classique reste celui des étudiants étrangers préparant le concours d'entrée dans une Classe préparatoire francophone (par exemple à Tunis, Rabat…). Rien à dire sur ce sujet si ce n'est qu'il s'effectue sur une base étroite
.

Pour la Chine et certains autres pays en émergence un processus plus complexe est en cours de rodage. Une première sélection s'effectue sur dossier. Mais ceci implique une connaissance approfondie des modes d'enseignement et des critères d'évaluation des Universités locales ; il est donc apparu nécessaire d'établir un dialogue étroit avec les Professeurs ; souvent ce sont eux qui établissent la première liste. Les candidats ainsi retenus sont ensuite examinés par un jury itinérant qui décide de l'admission. Ce processus est lourd et n'a de sens que si le recrutement porte sur un minimum de quelques dizaines d'étudiants. De fait ceci implique la "mutualisation" de plusieurs Ecoles (cas actuel du GET, des Ecoles dépendant du Ministère de la Défense et de l'Intergroupe des Ecoles Centrales).

Une méthode similaire est appliquée dans les Universités européennes et notamment allemandes. Celles-ci, dans la tradition universitaire classique, distribuent des diplômes peu différenciés (§II,2,B) qui ne sont pas utilisables pour une sélection. L'idée a consisté à demander aux industriels comment ils opéraient leurs choix et à appliquer leurs méthodes (par exemple prise en compte de certaines notes ainsi que du temps passé à obtenir degrés et diplômes).


Ce ne sont là que des exemples, qui montrent en tout cas qu'un recrutement massif implique une connaissance approfondie des divers systèmes de formation et d'évaluation (point de vue largement développé au §II,2,B). Ce qui signifie d'une part des partenariats avec les Universités d'origine et d'autre part une mise en commun des jurys d'admission.

Ces considérations s’appliquent aux étudiants qui viennent chercher le diplôme de l’Ecole (ou un Double Diplôme). Il va de soi que si le candidat demande seulement à suivre un enseignement spécialisé, alors l’engagement de l’Ecole est moindre et l’examen sur dossier plus facile.

Recrutement des Doctorants :

Ce cas n’est mentionné que pour insister sur le fait que la formation des Docteurs est devenue une mission essentielle des Ecoles. L’Ecole des Mines de Paris, mais c’est un cas limite, forme 100 Docteurs par an, à comparer à 120 Ingénieurs diplômés. C’est d’ailleurs à ce niveau que la proportion d’étrangers est la plus élevée (40% à l’ENSMP).

A ce stade le choix exige un contact approfondi entre le candidat et le laboratoire et rien ne distingue candidats français et étrangers.

2) Prospection : 

La recherche de bons candidats fait partie de la stratégie de toute Ecole d’Ingénieurs. Un large vivier de candidats est une condition nécessaire au recrutement d’élèves de très bon niveau et de ce niveau initial, tout autant que de la formation, dépend finalement la réputation des ingénieurs diplômés et l’avenir de l’Ecole.

Une bonne prospection (plaquettes, salons, conférences, forums…) est déjà nécessaire pour le recrutement des français, bien qu’on puisse penser que le bouche-à-oreille et les conseils des professeurs de Taupe procurent de bons candidats aux bonnes Ecoles. Mais le problème se complique lorsqu’une Ecole française veut recruter à l’étranger, en position de concurrence d’une part avec les Universités locales, d’autre part avec les Universités des pays à forte réputation tels que l’Allemagne, les Etats-Unis ou l’Angleterre. Si on considère que l’avenir de nos Ecoles passe par le recrutement à l’étranger d’un quart de leur effectif, on est amené à organiser un programme de prospection de grande ampleur.

Il est clair que la petite taille des Ecoles constitue un gros handicap pour une telle entreprise. Comment un établissement dont le personnel ne dépasse pas quelques dizaines de personnes déjà toutes sur-occupées pourrait-il se faire connaître dans de nombreux pays et créer des filières de recrutement qui lui amènent un flux régulier d’une centaine de candidats de très bon niveau ? Une solution existe consistant à établir des accords d’échange avec quelques établissements partenaires. Mais l’expérience montre les limites quantitatives de cette solution. Après tout les responsables et les professeurs d’une Université ne sont pas toujours enclins à se séparer de leurs très bons étudiants et on ne peut pas complètement compter sur eux pour organiser un important transfert d’étudiants. A moins de se lancer dans la formule du double Diplôme des Ecoles Centrales : les Universités partenaires peuvent alors être très motivées, d’autant plus qu’elles ont la garantie que leurs bons étudiants reviendront y terminer leur cursus.

Pour une prospection plus générale susceptible d’attirer des Etudiants d’un grand ensemble d’Universités il devient nécessaire de « mutualiser » les efforts. La récente création d’Edufrance
 constitue déjà une aide appréciable, notamment pour l’organisation de Salons. 

Annexe 4 : Extraits des statistiques de la Conférence des Grandes Ecoles sur les Etudiants étrangers en 2000 – 2001.

Annexe 5 : Eléments de comparaison entre le cycle supérieur des Ecoles du GEM et du GET

et les Graduate Schools américaines

Pour positionner chaque Ecole par rapport à la grande diversité des Graduate schools américaines, on peut commencer par se poser quelques questions à caractère général. Il sera temps ensuite d'examiner des détails sur le niveau et le contenu des programmes de formation :

Première question : Elle concerne la diversité et la cohérence de l'offre de formation (le catalogue). Il est clair que le "produit" principal sera toujours la formation d'ingénieurs diplômés. Mais franchir le pas de l'organisation d'une Graduate School de bon niveau n'a d'intérêt que pour les Ecoles qui sont capables de développer une certaine diversité de programmes, adaptée à une demande en constante évolution de la part des étudiants français comme étrangers. Rappelons que le nombre de programmes Masters, Doctorats, Formation post-Master, Formation continue q’offre normalement le catalogue d’une Graduate School en Engineering se situe normalement entre 10 et 20 (dont chacun propose de nombreuses options). Il est possible que ceci amène quelques Ecoles à présenter ensemble une Graduate School multi-site

Deuxième question : Le niveau des cours des trois derniers semestres est-il celui des bons programmes Master ? ou encore les étudiants qui sont admis à ce stade du cursus ont-ils un niveau de connaissances équivalent à celui d’un bon Bachelor Degree ? Pour répondre de manière précise  il faudra une longue étude. Mais deux éléments sont a priori rassurants : d’abord la durée des études
 et la sévérité de la sélection ; et aussi le fait que dans toutes les Ecoles sur lesquelles porte ce rapport de nombreux essais ont été faits d’envoyer des étudiants suivre les cours de Masters de bonnes Universités américaines, et chaque fois avec succès (cf. la remarque du §II1D, 3ème alinéa))

Troisième question : L’Ecole délivre-t-elle aussi des Ph.D et dans quelle proportion ? Les statistiques de la NSF (National Science Foundation) disent qu’en moyenne le nombre de Ph.Ds délivrés chaque année dans les Départements d’engineering atteignent 20% de celui des Masters (mais avec une bonne moitié n’atteignant que 10%). Actuellement toutes les Ecoles concernées par cette étude forment de nombreux Docteurs et certaines sont même très bien placées par rapport à la moyenne ; par exemple à Mines -Paris, le nombre annuel des Thèses  atteint 80% du nombre des Diplômes d’Ingénieurs et 33% du nombre total des Masters de toute nature.

Quatrième question : Les enseignements du Master s’accompagnent-ils d’un projet personnel ? Ce n’est jamais obligatoire, pour tenir compte des étudiants qui, quoique du meilleur niveau, ont peu de temps à consacrer à ce supplément d’études (étrangers, professionnels…). Mais il faut convenir que ce projet apporte une plus-value tant au Master que l’étudiant place sur son CV que pour le « ranking » de la Graduate School.

Or il se trouve que nos Ecoles sont là aussi bien placées. En effet depuis de nombreuses années elles ont pris comme règle de placer au sein des deux dernières années un projet personnel de longue durée débouchant sur un mémoire bien structuré et présenté à un jury. Il peut s’agir d’une recherche académique, mais c’est réservé à ceux qui veulent s’orienter vers la Recherche. Le plus souvent, et ceci est au cœur de la tradition de nos Ecoles, ce projet est mené sous la double tutelle d’une entreprise et d’un laboratoire de l’Ecole. Il s’agit alors de « Développement » au sens de la R&D et l’originalité du thème, l’apport personnel de l’étudiant et la rigueur de l’encadrement y sont tout à fait au niveau d’une bonne « thèse de Master »


XXXXX


A première vue l’organisation d’une Graduate School au sein de nos Ecoles semble tout à fait possible. Toutefois, pour certaines d'entre elles, un effort d'adaptation sera nécessaire, notamment sur la cohérence des programmes, le nombre de thèses et l’encadrement des stages/ projets.

XXXXXX

Les chiffres de la page suivante sont extraits des statistiques de la National Science Foundation. Ils donnent quelques ordres de grandeur sur les grands équilibres en termes de formation : pour les Départements d'Engineering, pour l'ensemble Science plus Engineering, et pour l'ensemble des disciplines (y compris les Sciences humaines, l'Education, etc.)

Annexe 6 : Déclaration de Bologne


Déclaration commune des ministres européens de l'éducation - 19 juin 1999 - Bologne 


29 pays signataires : l'Allemagne, l'Autriche, la Belgique, la Bulgarie, le Danemark, l'Estonie, l 'Espagne, la Finlande, la France, la Grèce, la Hongrie, l'Irlande, l'Islande, l'Italie, la Lettonie, la Lituanie, le Luxembourg, Malte, la Norvège, les Pays-Bas, la Pologne, le Portugal, le Royaume-Uni, la République tchèque, la Roumanie, la Slovaquie, la Slovénie, la Suède, la Suisse.



La construction européenne, grâce aux réalisations extraordinaires de ces dernières années, devient une réalité de plus en plus concrète et pertinente pour l’Union et ses citoyens. Les perspectives d’élargissement, ainsi que les liens de plus en plus étroits qui se tissent avec d’autres pays européens, enrichissent encore cette réalité de dimensions nouvelles. En même temps, nous assistons à une prise de conscience grandissante, dans l’opinion publique comme dans les milieux politiques et universitaires, de la nécessité de construire une Europe plus complète et plus ambitieuse, s’appuyant notamment sur le renforcement de ses dimensions intellectuelles, culturelles, sociales, scientifiques et technologiques.

Il est aujourd’hui largement reconnu qu’une Europe des Connaissances est un facteur irremplaçable du développement social et humain, qu’elle est indispensable pour consolider et enrichir la citoyenneté européenne, pour donner aux citoyens les compétences nécessaires pour répondre aux défis du nouveau millénaire, et pour renforcer le sens des valeurs partagées et de leur appartenance à un espace social et culturel commun.

L’importance primordiale de l’éducation et de la coopération dans l’enseignement pour développer et renforcer la stabilité, la paix et la démocratie des sociétés est universellement reconnue, et d’autant plus aujourd’hui au vu de la situation en Europe du sud-est.

La Déclaration de la Sorbonne du 25 mai 1998, qui s’inspirait de ces mêmes considérations, mettait en exergue le rôle clé des universités dans le développement des dimensions culturelles européennes. Elle insistait sur la nécessité de créer un espace européen de l’enseignement supérieur, comme moyen privilégié pour encourager la mobilité des citoyens, favoriser leur intégration sur le marché du travail européen et promouvoir le développement global de notre continent.

Plusieurs pays européens ont accepté l’invitation qui leur a été faite de s’engager à réaliser les objectifs énoncés dans la déclaration, en la signant ou en exprimant leur accord de principe. Les orientations de plusieurs réformes de l’enseignement supérieur entreprises depuis lors en Europe témoignent de la volonté d’agir de nombreux gouvernements.

Les établissements d’enseignement supérieur en Europe ont, pour leur part, relevé le défi en jouant un rôle clé dans la construction de l’espace européen de l’enseignement supérieur, suivant aussi les principes fondamentaux énoncés en 1988 dans la Magna Charta Universitatum. Ce point est d’une importance capitale, puisque l’indépendance et l’autonomie des universités sont garantes des capacités des systèmes d’enseignement supérieur et de recherche de s’adapter en permanence à l’évolution des besoins, aux attentes de la société et aux progrès des connaissances scientifiques.

Les orientations ont été définies dans la bonne direction avec des objectifs significatifs. La réalisation d’une plus grande compatibilité et comparabilité entre les différents systèmes d’enseignement supérieur exige néanmoins une dynamique soutenue pour être pleinement accomplie. Nous devons soutenir cette dynamique à travers la promotion de mesures concrètes permettant d’accomplir des progrès tangibles. La réunion du 18 juin a rassemblé des experts et des universitaires de tous nos pays, et nous a apporté des idées très utiles sur les initiatives à prendre.

Nous devons en particulier rechercher une meilleure compétitivité du système européen d’enseignement supérieur. Partout, la vitalité et l’efficacité des civilisations se mesurent à l’aune de leur rayonnement culturel vers les autres pays. Nous devons faire en sorte que le système européen d’enseignement supérieur exerce dans le monde entier un attrait à la hauteur de ses extraordinaires traditions culturelles et scientifiques.


En affirmant notre adhésion aux principes généraux de la Déclaration de la Sorbonne, nous nous engageons à coordonner nos politiques pour atteindre, à court terme et en tout cas avant la fin de la première décennie du nouveau millénaire, les objectifs suivants, qui sont pour nous d’intérêt primordial pour la création de l’espace européen de l’enseignement supérieur et la promotion de ce système européen à l’échelon mondial :

- Adoption d’un système de diplômes facilement lisibles et comparables, entre autres par le biais du " Supplément au diplôme ", afin de favoriser l’intégration des citoyens européens sur le marché du travail et d’améliorer la compétitivité du système d’enseignement supérieur européen à l’échelon mondial ;

- Adoption d’un système qui se fonde essentiellement sur deux cursus, avant et après la licence. L’accès au deuxième cursus nécessitera d’avoir achevé le premier cursus, d’une durée minimale de trois ans. Les diplômes délivrés au terme du premier cursus correspondront à un niveau de qualification approprié pour l’insertion sur le marché du travail européen. Le second cursus devrait conduire au mastaire et / ou au doctorat comme dans beaucoup de pays européens.

- Mise en place d’un système de crédits – comme celui du système ECTS – comme moyen approprié pour promouvoir la mobilité des étudiants le plus largement possible. Les crédits pourraient également être acquis en dehors du système de l’enseignement supérieur, y compris par l’éducation tout au long de la vie, dans la mesure où ceux-ci sont reconnus par les établissements d’enseignement supérieur concernés.

- Promotion de la mobilité en surmontant les obstacles à la libre circulation, en portant une attention particulière à :
. pour les étudiants, l’accès aux études, aux possibilités de formation et aux services qui leur sont liés,
. pour les enseignants, les chercheurs et les personnels administratifs, la reconnaissance et la valorisation des périodes de recherche, d’enseignement et de formation dans un contexte européen, sans préjudice pour leurs droits statutaires.

- Promotion de la coopération européenne en matière d’évaluation de la qualité, dans la perspective de l’élaboration de critères et de méthodologies comparables.

- Promotion de la nécessaire dimension européenne dans l’enseignement supérieur, notamment en ce qui concerne l’élaboration de programmes d’études, la coopération entre établissements, les programmes de mobilité et les programmes intégrés d’étude, de formation et de recherche.


Par cette déclaration, nous nous engageons à réaliser ces objectifs - dans le cadre de nos compétences institutionnelles et en respectant pleinement la diversité des cultures, des langues, des systèmes éducatifs nationaux et l’autonomie des universités – afin de consolider l’espace européen de l’enseignement supérieur. A cette fin, nous poursuivrons dans la voie de la coopération inter gouvernementale, ainsi que dans celle des organisations non gouvernementales européennes compétentes dans le domaine de l’enseignement supérieur. Nous comptons à nouveau sur la réponse prompte et positive des établissements d’enseignement supérieur et sur leur contribution active au succès de nos efforts.

Convaincus que la création réussie d’un espace européen de l’enseignement supérieur nécessite des efforts permanents de soutien, de suivi et d’adaptation pour répondre à des besoins en évolution constante, nous avons décidé de nous réunir à nouveau d’ici deux ans afin d’évaluer les progrès accomplis et les nouvelles mesures à mettre en place. 


Annexe 7 : Lettre de mission 

Le Vice-Président du CGTI   




4 juillet 2002


Le vice-Président du CGM

A messieurs Jacques Béranger, Robert Chabbal, Philippe Follenfant

Messieurs, 

Déjà depuis de longues années dans le domaine des recherches, et plus récemment dans celui des enseignements, les écoles d'ingénieurs ont développé des relations avec des partenaires à l'étranger. 

Au vu des études qui ont été entreprises récemment par nos deux conseils généraux sur l'avenir des écoles et sur leur développement à moyen terme, il apparaît que leur ouverture internationale  revêt  une importance croissante pour l'efficacité de leurs activités de recherches et d'enseignement aussi bien que pour leur reconnaissance et leur place dans le champ des concurrences qui s'exercent en ces matières. 

Cependant, alors qu’en ce qui concerne la Recherche, nos Ecoles comme tout établissement d’enseignement supérieur possèdent une longue expérience des relations internationales, elles manquent de recul sur les coopérations dans le domaine de la Formation. Là, il apparaît donc nécessaire de bien préciser les objectifs, les modalités et les moyens nécessaires des ouvertures (européennes et) internationales des écoles. Ces précisions seraient utiles pour chacune d'entre elles. Elles seraient aussi utiles pour  mieux définir les actions qui, pour une meilleure efficacité, mériteraient d'être menées conjointement  par plusieurs d'entre elles.  Enfin elles permettraient de mieux définir les politiques publiques qui permettraient aux écoles d'atteindre leurs objectifs en ces domaines. 

Nous savons que vous avez travaillé sur tous ces problèmes dans le cadre de la section innovation- entreprise commune à nos deux conseils. Nous vous serions reconnaissants de bien vouloir maintenant rédiger un rapport sur les objectifs, les modalités et les moyens nécessaires pour un développement  pertinent des activités internationales des écoles dans le domaine de la Formation.  Nous vous en remercions. 

Nous souhaitons qu'il vous soit possible de présenter vos propositions à la fin du mois d’octobre 2002. Vous les aurez préalablement présentées à la section commune de nos deux conseils, qui nous les communiquera assorties de son avis. 

Rodolphe GREIF
Didier LOMBARD
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� Leur lecture doit donc être considérée comme indispensable à ceux qui voudront aller jusqu'au bout des recommandations de ce rapport.


� Cette affirmation pourrait sembler peu fondée si elle n'était étayée par de nombreux rapports parus récemment et notamment ceux qui portent sur la stratégie des Ecoles du GET (rapport Jean-Claude Merlin de juin 2000), des Ecoles des Mines (rapport Francis Mer de mars 2001) et de la Défense (rapport Jean-Pierre Gérard du 22 mai 2002)


� Rappelons que le rapport OSEM avait utilisé le schéma d’un losange dont les quatre sommets correspondaient aux qualités à développer chez le futur ingénieur : la compétence technologique ; la créativité (associée à l’innovation, la création d’entreprise…) ; l’aptitude au management (commandement, gestion, marketing…) et finalement  l’aptitude au travail en équipe internationale (réseaux, projets…).


� Si possible cette vision de la différence devrait s’appuyer sur une triple expérience : aux Etats-Unis, en Europe, dans un pays en voie de Développement économique.





� Déjà 22% des élèves de l'Ecole des Mines de Paris et 16% des élèves de Télécoms -Paris trouvent leur premier job à l’étranger (1/3 dans une filiale ; 1/3 dans une entreprise américaine…)


� L'autre démarche, tout aussi importante et qui sera décrite dans le prochain paragraphe consiste à faire de l'Ecole elle-même un milieu fortement internationalisé, notamment par l'insertion d'une forte proportion d'étudiants étrangers


� On verra que cette pratique est en fait peu répandue à l'étranger.


� Cette formule est particulièrement appréciée par nos partenaires étrangers et certains les développent maintenant  dans le cadre d’autres accords.





� Ce qui est rarement le cas avec les Universités anglaises et américaines.


� Remarquons qu’il s’agit d’initier un cercle vertueux : maîtrise de telle ou telle langue ainsi qu’initiation culturelle préparent à l’immersion ; mais celle-ci constitue de loin le meilleur moyen d’assimiler durablement langue et culture étrangères.


� Surtout si les séjours ont lieu dans un pays culturellement et linguistiquement très différent ( Japon, Corée, Brésil…).


� La même démarche peut s’appliquer aux stages dans des entreprises étrangères partenaires (cf. §2,3,B). 





� Il faut souligner que notre système de notation est encore plus pénalisant pour les étudiants étrangers qui viennent suivre chez nous une partie de leur scolarité et ramènent dans leur Université de rattachement des notes qui les déprécient.


� A St Etienne chaque examen partiel est noté à l’ancienne mais l’UV qui les regroupe est notée à l’européenne.


� Le problème d'homogénéité est probablement moins important pour les "Master of" mais il en va de la réputation de l'Ecole que le recrutement y soit tout aussi sélectif.


� Bien entendu il existe un système de bourse et de prêts, notamment pour les étudiants les plus brillants que se disputent les Universités.


� C’est au point que ces Universités en tirent une bonne partie de leurs ressources et sont naturellement amenées à en accroître le nombre en renforçant leur présence sur ce certains dénomment un véritable « marché de l’étudiant international ». 


� Il faut en tout cas sortir d'une interprétation restrictive qui limiterait son application aux "Masters of".


� Typiquement les étudiants admis à l'Ecole doivent participer à un stage intensif de 3 semaines. Ils suivent ensuite des cours hebdomadaires (2 heures en moyenne) tout au long de la scolarité


� Les étudiants asiatiques (notamment Chinois et Japonais…) constituent évidemment une exception. On estime que quelques mois de formation à quasi-temps plein sont alors nécessaires. Mais on est alors aidé par le décalage des années scolaires. Au Japon, celle-ci se termine en mars, ce qui introduit 4 à 5 mois de battement avec le démarrage de la scolarité en Europe. Le phénomène est évidemment réciproque et permet aux étudiants français qui veulent étudier au Japon d'acquérir les bases linguistiques nécessaires..


� En conséquence il est fréquent que dans les enseignements donnés dans les Ecoles les démonstrations soient mises entre parenthèses et laissées au soin des élèves (car reposant sur des bases connues). C'est au contraire souvent à l'occasion de ces "applications" que les connaissances mathématiques nécessaires sont inculquées aux étudiants dans les Universités étrangères


� Pire encore les Ecoles ne bénéficient pas encore du statut dérogatoire qui permet aux Universités et aux EPTS (CNRS, etc.) d'embaucher comme fonctionnaires des étrangers non européens.


� ce qui signifie que la plupart des élèves font deux de leurs stages à l'étranger


� Mutatis mutandis, il s’agira de déployer les mêmes efforts qu’une entreprise qui décide de passer du marché national au marché mondial : analyser le marché, en connaître les acteurs et notamment les concurrents ; participer au processus de normalisation ; élargir et transformer les méthodes de commercialisation ; adapter la production à la diversité de la demande mondiale. Certaines Ecoles, à l’instar des grandes Universités étrangères, y ont déjà bien réussi. Mais il ne faut pas sous-estimer les difficultés. 





� cf. "The place of engineering training in society" Daniel Grimm, Colloque sur "Internationalisation of Higher Education Wroclaw, novembre 1995


� Extraits d’une liste européenne des deux types d’ingénieurs : « Ingénieur Civil » et « Ingénieur industriel » en Belgique ; « Civil Ingenjör » et « Ingenjör » en Suède ; « Ingeniero » et « Ingeniero tecnico » en Espagne ; « Ingénieur diplômé » et « Ingénieur technicien » en Autriche et Finlande ; Ingénieur EPF et Ingénieur ETS en Suisse. Rappelons la différence entre Technische Universität » (5 ans) et « Fachhochschule » (3 ans) en Allemagne.


� En fait ce système commence à s'introduire en France. Des étudiants de plus en plus nombreux suivent un cycle court (par exemple IUT puis IUP), en obtiennent le diplôme et le complètent par un DESS. Ils ont alors accompli un cycle 4 / 5(ou 6).


� Certaines Universités américaines, dont Stanford, ont mis en place un cycle long cohérent, sans sortie intermédiaire, qui débouche sur l'attribution simultanée des grades de BD et MD.





� En fait la plupart des Ecoles ont demandé aux industriels locaux comment ils recrutaient et ont appliqué leurs méthodes de sélection


� Citons quelques chiffres : Au Royaume uni, un classement basé sur les notes obtenues en fin d'enseignement secondaire donne une moyenne de 29/30 pour les élèves admis à Oxford ou Cambridge ; 22/30 pour ceux que recrutent les Universités classiques, et seulement 13/30 pour ceux qui rentrent dans les "Polytechnicums" (ancienne dénomination).


� Pour les universités d’Etat l’homogénéité est évidemment  moindre, compte tenu d’une certaine priorité d’accès aux étudiants locaux ainsi que du souci de gonfler les effectifs pour s’assurer des ressources financières


� Par exemple l'Université des Andes, partenaire régulier de Mines -Nantes


� Rappelons les arguments les plus présents dans le débat.


- Préserver l'originalité de l'Ecole :Certaines Ecoles tiennent le discours suivant  :" Nos ingénieurs ne doivent surtout pas être confondus avec des "Engineers" et l'évolution de la demande tend au contraire à favoriser notre formule. D'ailleurs nous ne sommes pas isolés et les autres pays d'Europe continentale partagent notre approche. Enfin, à condition d'unir nos efforts nous pourrons mieux résister au rouleau compresseur anglo-saxon en proposant aux pays émergents une formule différente et dont l'efficacité s'illustre aisément".


- Se rapprocher du système américain :D'autres disent au contraire : "Certes les Ecoles françaises d'ingénieurs ont mis au point un modèle qui marche. Mais il diffère trop profondément du modèle courant, celui qu'appliquent la plupart des Universités étrangères (ainsi d'ailleurs que nos propres Universités), pour être lisible et exportable ». 





� dont une conséquence est la récente mesure gouvernementale de conférer le grade de Master aux Diplômés de niveau « Bac + 5/6 », donc des Grandes Ecoles


� Texte anglais de l’alinéa correspondant de la Déclaration de Bologne : «  Adoption of a system essentially based on two main cycles, undergraduate and graduate. Access to the second cycle shall require successful completion of first cycle studies, lasting a minimum of three years. The degree awarded after the first cycle (if any) shall also be relevant to the European labour market as an appropriate level of qualification. The second cycle should lead to the master and/or Doctorate degree as in many European countries.”. 


� les deux premières pour celles qui offrent un cursus de 4 ans


� C’est ainsi qu’à Cambridge 40% des étudiants de la graduate school  sont étrangers, mais seulement 5% dans l’undergraduate school. 


� Ce projet personnel est souvent qualifié aux Etats-Unis de travail de Recherche : compte tenu du lien très étroit de nos Ecoles avec les entreprises et du métier que vont exercer les élèves ingénieurs quelques mois après, ce projet est devenu le plus souvent dans nos Ecoles un travail de Développement (le D de R&D), co-dirigé par un laboratoire de l'Ecole et par une entreprise.


� Cette appréciation peut-elle être étendue à l'ensemble des Ecoles d'ingénieur françaises ? La réponse à cette question sort complètement du cadre de notre mission.


� Selon la formule de la CDEFI le diplôme d’ingénieur inclut le Master.


� Il s’agit bien sûr d’un B.D. en Engineering, dont on rappelle qu’il correspond internationalement au niveau Bac + 4


� Les Ecoles ont mis également au point un processus d'admission dite sur "titre" (en fait sur dossier) qui se justifie lorsqu'elle recrute dans des établissements qu'elle connaît parfaitement. Ce processus pourrait être étendu à des Universités partenaires.


� Bien entendu certaines de ces solutions sont compatibles (cf. les deux réseaux de l’Ecole Centrale)


� Une poignée d’entre eux (une dizaine aux Etats-Unis et l’INSEAD) sont très recherchés à cause de leur forte réputation (fondée comme pour certaines de nos Ecoles sur une hypersélectivité) qui font de leur diplôme un passeport pour les emplois de haut niveau


� Ils sont souvent couronnés par un « Examen Général » (ou Qualifying exam)auquel la réussite est exigée pour la poursuite du travail de thèse





� Le système se décrit de manière analogue lorsque l'échange se produit entre deux autres Universités du réseau TIME.


� A savoir 70 élèves français (20% des français) et 70 élèves étrangers.


� Attention : l’idée persiste en France que le Bachelor Degree serait du niveau « Bac + 3 » de nos Universités. D’où le fameux système  3 / 5 / 8. En fait la durée des études conduisant au Bachelor Degree est aux Etats-Unis de 4 ans et en pratique varie entre 4,5 et 5 années. Ce à quoi il est rétorqué que le niveau "Freshman" (première année du cycle universitaire américain) ne serait pas supérieur à celui de nos Terminales ; mais ceci n’est nullement prouvé et plutôt contredit par des études de cas. 





� TH Darmstadt, Un.PolytechCatalunya Barcelone ; Trinity College Dublin ; Inst.Nat. Polytech.de Grenoble ; T.H. Karlsruhe ; EPF Lausanne ; Imperial College London ; Un.cath. Louvain ; KTH Stockholm ; Eindhoven University of Technology ; Pol. De Torino


� T.U. Berlin, ETSII et ETSIM Madrid, Turin en ce qui concerne les Doubles Diplômes. La plupart des Ecoles se sont ainsi insérées dans des « mini-réseaux d’échange ».


� Cette statistique porte sur l’ensemble des Ecoles d’ingénieurs et des Ecoles de Commerce. Nous travaillons à établir une statistique limitées aux Ecoles d’ingénieurs du GEMT)


� dans lequel nos Ecoles sont très loin d’avoir imposé leur image de marque


� en revanche il ne semble pas qu'elles soient actuellement armées pour procéder elles-mêmes à cette comparaison (elles sont plutôt focalisées sur une évaluation de la qualité globale). 


� GEMT : Groupe des Ecoles des Ministères Techniques (cf. II,6,C)


� Très vite le Comité disposera ainsi d'une large documentation sur une cinquantaine d'Universités de tout niveau.


� La démarche consiste donc, non pas à constituer un « Comité d’amis », mais à composer et faire accepter une Grille qui rende justice au « french way of teaching ».


� Source : "Science and Engineering indicators" de la NSF


� Il est peut-être plus parlant d’utiliser le ratio nombre de Doctorats / nombre de Masters : les chiffres sont alors : 20% ; 28% ; 80% ; 32%


� HEE : Higher Engineering Education


� A distinguer de ceux qui sont créés pour organiser des échanges (TIME, ATHENS, CLUSTER,…)


� Cf. par exemple le réseau "Time +" créé par les Ecoles Centrales.


� Compatibilité entre ces regroupements : rien ne s'oppose à ce qu'une Ecole participe à deux de ces "réseaux de recrutement".


� On peut évidemment envisager dans une étape ultérieure que d’autres Ecoles rentrent dans ce processus de concours commun. ParisTech a déjà mis en place un processus très voisin de celui qui vient d’être décrit. L’articulation des deux processus devra tôt ou tard être envisagé. On peut ainsi, en rêvant un peu, imaginer que ce concours commun soit étendu à l’ensemble des Ecoles du GEMT.


� On verra que cette pratique est en fait peu répandue à l'étranger.


� C’est en général le stage long qui se déroule à l’étranger. Mais ceci devient aussi courant pour le stage dit « ouvrier » de la 1èr année (40% des cas à l’ENST). 





� Certains de ces groupes y poussent beaucoup. D’autres sont au contraire réticents dans la mesure où c'est sur place qu'ils préfèrent profiter des stagiaires.





� Ce qui est rarement le cas avec les Universités anglaises et américaines.


� A noter que les Britanniques (et les Indiens) ne reconnaissent pas un Double Diplôme pour leurs propres étudiants.


� Cette formule est appliquée notamment par l'ENPC, Télécoms- Paris et Mines- St Etienne


� Il faut savoir que toutes les réunions non purement nationales se tiennent en anglais (y compris à Bruxelles où il suffit qu’un participant déclare qu’il ne parle que l’anglais pour que celui-ci soit adopté comme langue de travail).


� La question pourrait se poser d'exiger un excellent niveau d'anglais à l'entrée de l'Ecole. Mais c'est impossible puisque le règlement empêche que l'anglais soit une langue obligatoire du Concours d'entrée. En revanche cet excellent niveau est demandé aux élèves qui rentrent sur titre en cours d'études.


� Certaines Ecoles, tout en exigeant le même niveau d’Anglais à la sortie, considèrent que l’apprentissage de l’anglais doit se faire par auto formation.


� Il faut souligner que notre système de notation est encore plus pénalisant pour les étudiants étrangers qui viennent suivre chez nous une partie de leur scolarité et ramènent dans leur Université de rattachement des notes qui les déprécient.


� A St Etienne chaque examen partiel est noté à l’ancienne mais l’UV qui les regroupe est notée à l’européenne.


� A noter la récente suppression de l'option "étranger" du concours commun .


� Edufrance est une Agence créée en 1997, dont la mission consiste à accroître le nombre d’étudiants étrangers dans tous les établissements français, quel que soit leur niveau. Parmi les services qu’elle propose figure l’accueil et la prospection. De nombreuses informations sont disponibles sur le site www.edufrance.com.


� Trois ans et demi pour les meilleurs ; quatre ans et demi pour les autres
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